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 Exemple d’intertitre

Exerum et, se repellabori am at ddfd.To esciur, sundit 
dunt anditae plaut omnitae sunt accaborent quiassit 
officimus adi andit quibus min exped ullorer cimus, 
cusdae. Harum apictius rehendent la dolorero blam 
nit harumquam iur sendant usaest occabore, quasi 
volupicia destis sae. Et officil id que maio tem si odi 
coraect ataerfe runtur atquis aut latur molo vollent 
iantorrumque cus dolupta con non esento qui ium ium 
estrunt et ipient exerum ini dolumqui od molecest, 
conemqui consequi blabo. As unt dolendem fugiam 
quae quiam, aut mos moluptatur?
Obis et in reiciis dolut ut harcia ne ped quo moditatium 
quibeati offic tem voluptus ilicimus reici omnimag nat.

 Exemple d’intertitre

Exerum et, se repellabori am at ddfd.To esciur, sundit 
dunt anditae plaut omnitae sunt accaborent quiassit 
officimus adi andit quibus min exped ullorer cimus, 
cusdae. Harum apictius rehendent la dolorero blam 
nit harumquam iur sendant usaest occabore, quasi 
volupicia destis sae. Et officil id que maio tem si odi 
coraect ataerfe runtur atquis aut latur molo vollent 
iantorrumque cus dolupta con non esento qui ium ium 
estrunt et ipient exerum ini dolumqui od molecest, 
conemqui consequi blabo. As unt dolendem fugiam 
quae quiam, aut mos moluptatur?
Obis et in reiciis dolut ut harcia ne ped quo moditatium 
quibeati offic tem voluptus ilicimus reici omnimag nat.
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Chère Morangissoise, Cher Morangissois,

J’ai le plaisir de vous présenter le guide de la ville de 
Morangis pour l’année 2022.

Cette nouvelle version a été conçue pour simplifier 
votre quotidien, elle se veut plus complète et plus facile 

d’utilisation. Elle regroupe la présentation de la ville, de vos élus et l’ensemble des services 
municipaux mis à votre disposition.

Ce guide a été pensé pour vous accompagner dans vos démarches administratives et 
vous fournir toutes les informations sur les multiples activités proposées par la ville. Vous 
retrouverez également, à la fin de ce guide, l’annuaire des commerçants Morangissois, n’hésitez 
pas à découvrir leurs nombreux talents !

Enfin, je tiens à saluer et à remercier, les agents de notre commune sans qui rien ne serait 
possible, qui s’emploient au quotidien à vous apporter un cadre de vie agréable et des services 
de qualité. 

5

BI
EN

VE
NU

E À
 M

OR
AN

GI
S

PE
TIT

E E
NF

AN
CE

 
ET

 SC
OL

AR
ITÉ

SP
OR

TS
 ET

 LO
IS

IR
S

SO
LID

AR
ITÉ

 
SÉ

NI
OR

S /
 SA

NT
É

CA
DR

E D
E V

IE
NO

S P
RO

FE
SS

IO
NN

EL
S

Ville

GUIDE VILLE  Morangis, Bienvenue à Morangis

BRIGITTE VERMILLET
Maire de Morangis
Vice-présidente du Conseil Départemental de l’Essonne

 brigitte.vermillet                bvermilletpm
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Ville

MORANGIS, VOTRE VILLE

DÉPARTEMENT
Essonne - 91 420

CIRCONSCRIPTION
Palaiseau

CANTON
Savigny-sur-Orge

SUPERFICIE
• 475 hectares
• 68,3 hectares de zones agricoles
•  35,34 hectares de zones naturelles
• 52 kms de voirie

ALTITUDE
• 98 m : Rue de Charaintru
• 48,30 m : Rue René Morin

POPULATION
13 530 (1er janvier 2021)

GUIDE VILLE  Morangis, Bienvenue à Morangis

SITUATION GÉOGRAPHIQUE
 Se rendre à Morangis en voiture :

Morangis est accessible par l’Autoroute A6, sortie 
n°5 Chilly/Longjumeau/Morangis et par la RN7 via 
Savigny ou Athis-Mons. 

 En transports en commun : 

•  Gare RER Chilly-Mazarin (RER C),  
puis bus ligne 492,

•  Gare Gravigny-Balizy ( RER C),
•  Gare Savigny sur Orge (RER C),  

puis bus ligne 492,
•  Gare de Juvisy-sur-Orge (RER C et D),  

puis bus ligne 399,
•  Gare de Massy-Palaiseau (RER B et C - TGV),  

puis bus ligne 399.

Savigny-sur-Orge

Épinay-sur-Orge

Chilly-
Mazarin

Longjumeau

Champlan

Saulx-les-Chartreux

Villejust

Palaiseau

Massy
Wissous

Paray-
Vieille-
Poste

Athis-Mons

Morsang-sur-Orge

Viry-Châtillon

La ville-du-Bois

Antony

Thiais

Rungis Orly

Sceaux

Châtenay-Malabry

Le Plessis-
Robinson

Clamart

Châtillon

Montrouge
Issy-les-Moulineaux

Meudon

Villejuif

Chevilly-
Larue

Choisy-
le-Roi

Villeneuve-
Saint-Georges

Draveil

Orsay

MORANGIS

Créteil
Vitry-sur-Seine

Ivry-sur-Seine

Maison-Alfort

AÉROPORT DE
PARIS-ORLY

PARIS

Villeneuve-
le-Roi

Boulogne-Billancourt

A106

A86

A6

A86

A10

A10

A6B

A86

A86

A6B

A6A

A106

A126

A4

N20

D118
N20

D591

N7

A6

D86

D118

D125

D5

D5

D148

D920

D986

D906

D7

Boulevard péripérique

D448

N6

N6

D445

D6

D6

N20
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Morangis se modernise et prend le tournant du 
numérique, avec l’arrivée des panneaux numériques 
et l’application Imagina. 

Elle permet aux Morangissois d’être  
directement connectés à leur Ville, que ce soit  
pour les événements, les lieux historiques,  
ou encore émettre des signalements à destination  
de la Municipalité. 

La ville est également très présente en ligne  
via son site internet et les réseaux sociaux.

Quynh NGO
Maire-adjointe

Mobilités et déplacements 
et nouvelles technologies

Communication
Ville

MORANGIS, VOTRE VILLE

MAIRE
Brigitte Vermillet

Reçoit sur RDV au 01 64 54 28 71
madamelemaire@morangis91.com
Permanence téléphonique  
« Allô, Madame le Maire »,  
au 01 64 54 28 38.  
Attention, les jours et  
les horaires sont variables.  
Consultez l’affichage en ville  
ou le site www.morangis91.com. 

DÉPUTÉE
Stéphanie Atger

Permanence sans RDV.
Lundi, jeudi, vendredi  
de 10h à 12h et de 13h à 17h.
Et sur RDV le vendredi matin.
36 rue Gabriel Péri - 91300 Massy
Contact : 01 69 20 77 49
  stephanie.atger@ assemblee-

nationale.fr

Jumelage

PLAIDT - ALLEMAGNE
Depuis le 18 avril 1976

CHARD - ANGLETERRE
Depuis le 29 mai 1994

LÉZARDRIEUX - CÔTES D’ARMOR
Depuis le
19 septembre 1998

BEDONIA - ITALIE
Depuis le 11 janvier 2009

PECHÃO - PORTUGAL
Depuis le 1er octobre 2006

La Ville de Morangis est jumelée  
avec 5 autres villes : 

La Ville dispose d’une grande variété de supports 
de communication : des panneaux numériques 
régulièrement mis à jour, un totem informatif en mairie, 
mais également le magazine trimestriel « Morangis, ma 
Ville, mon quotidien », ainsi que les RDV du mois. 

Morangis est également présente sur les réseaux 
sociaux et internet, avec le site www.morangis91.com 
et la page Facebook Ville de Morangis. 

villemorangis 

Enfin, la ville a déployé l’application 
Imagina, qui permet de se tenir 
informé en temps réel et d’effectuer de 
la remontée d’informations en direct.

Ma ville, Mon quotidienMORANGIS
Magazine municipal - Avril / mai / juin 2021

LE PRINTEMPS
DE LA PROPRETÉ

P.24  La 14 en ligne

de mireP.12   Morangis, mille 

nuances de vert(s)

#269

P.32  Arnaque à la

fausse qualité

P.10   Vaccination,

c'est parti !

BRUNCH MUSIQUE

GUITARE : G. THOMAZO

MANDOLINISTE : R. RANGEL
COMÉDIEN : L. MEUNIER

01 64 54 28 28

mairie@morangis91.com

www.morangis91.com

INSCRIPTION OBLIGATOIRE SUR 

www.morangis91.com

DIMANCHE 13 JUIN

LECTURE

Escapade en Amérique du Sud,

entre Littérature et Musique

10h30

ESPACE PIERRE AMOYAL

GRATUIT - TOUT PUBLIC

MAIRIE DE MORANGIS
12 AVENUE DE LA RÉPUBLIQUEBP98- 91423 MORANGIS CEDEX

01 64 54 28 28  mairie@morangis91.comwww.morangis91.com

MORANGISTemps périscolaires
MAI 2021

TEMPS

PÉRISCOLAIRES

Le projet
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Prochainement les Conseils d’écoles vont être amenés à donner un avis sur 
l’organisati on de la semaine scolaire à 4 jours. 

Le 3 juillet 2021 le Conseil Municipal délibèrera offi  ciellement sur cett e organisati on. 

Les échanges

9 décembre 2020 Envoi aux familles et aux enseignants lett re de Cadrage sur la concertati on des Rythmes scolaires. 

14 décembre 2020 
Envoi aux Membres du Comité de pilotage Courrier précisant le cadre. 

5 janvier 2021
Comité de pilotage n°1.

Entre le 6 janvier 
et le 8 février 2021 

Chaque école échange en conseils des maîtres, les fédérati ons et associati ons de parents d’élèves consultent les familles, la Ville organise des temps de rencontres. 

2 février 2021
Rencontre avec les Animateurs et Atsem de la Ville.

9 février 2021
Comité de pilotage n°2.

6 mai 2021
Comité de pilotage n° 3.

4 février 2021
Rencontre avec les associati ons. 

8 février 2021
Rencontre avec le Service des Sports. À noter que la Ville a laissé la possibilité aux Morangissois d’écrire directement à Madame le Maire (7 courriers reçus à ce jour). 

16 mars 2021Rencontre avec M. J.BOURNE BRANCHU, Directeur Académique de la DSDEN de l’Essonne (DASEN) et M. É.JAVOY, Adjoint au Directeur Académique en charge du premier degré.

©
 D

ep
o

si
tp

h
o

to
s 

- I
D

 3
1

5
0

9
9

2
6

8
 - 

Sa
ve

n
ko

m
as

h
a.

gm
ai

l.c
o

m
 



Ville

BI
EN

VE
NU

E À
 M

OR
AN

GI
S

PE
TIT

E E
NF

AN
CE

 
ET

 SC
OL

AR
ITÉ

SP
OR

TS
 ET

 LO
IS

IR
S

SO
LID

AR
ITÉ

 
SE

NI
OR

S /
 SA

NT
É

CA
DR

E D
E V

IE
NO

S P
RO

FE
SS

IO
NN

EL
S

12 13

GUIDE VILLE  Morangis, Bienvenue à Morangis

BRIGITTE VERMILLET
MAIRE DE MORANGIS
Vice-présidente du Conseil Départemental de l’Essonne, 
en charge de l’Habitat et du Patrimoine Départemental 
Sur rendez-vous  bvermillet@cd-essonne.fr

Votre Maire vous reçoit sur rendez-vous
 01 64 54 28 71
 madamelemaire@morangis91.com

MONIQUE CANCALON
Maire-adjointe

Action sociale, prévention santé
et devoir de mémoire 

JEAN-MARC DUFOUR 
Maire-adjoint

Urbanisme et travaux
Vice-Président Grand-Orly Seine Bièvre 

MARIE HAMIDOU
Maire-adjointe

Vie éducative
et relations avec les familles 

  • Liste majorité municipale : Passion Morangis, Agir vraiment 

ROBERT ALLY
Maire-adjoint

Finances locales
et commande publique 

JEAN-JACQUES LEGRAND
Maire-adjoint

Sports 

JEANNETTE BRAZDA
Maire-adjointe

Écologie urbaine
et protection animale 

PASCAL LEROY
Maire-adjoint

Vie associative 

QUYNH NGO
Maire-adjointe

Mobilités et déplacements 
et nouvelles technologies

MARTINE MUSA
Maire-adjointe

Culture 

MICHEL RIEGERT 
Conseiller municipal

Délégué budget
et patrimoine

JOSIANE GONZALEZ
Conseillère municipale

Déléguée vie économique, 
commerce et artisanat

ALBERT BIOSSI
Conseiller municipal

Délégué civisme
et citoyenneté

PHILOMÈNE PINTO
Conseillère municipale

Déléguée séniors
et échanges intergénératonnels

CLAUDE DELOBEL 
Conseiller municipal

Délégué tranquilité 
publique et sécurité

DANIEL GIZZI
Conseiller municipal

FABIENNE RIQUART 
Conseillère municipale

Déléguée démocratie participative
et vie des quartiers

SERGE HOUZIEL
Conseiller municipal

Délégué espace public,
voirie et circulation

YVON COADOU
Conseiller municipal

Délégué animation locale

PAULO RAMOS
Conseiller municipal

Délégué jumelage
et relations extérieures

EMMANUELLE DI MAMBRO 
Conseillère municipale

Déléguée temps périscolaires

THIERRY HORDESSEAUX
Conseiller municipal

Délégué partenariats sportifs

DANY CAMACHO 
Conseiller municipal 

CAROLINE DELAIRE
Conseillère municipale

Déléguée petite enfance

SAMIRA EL HADDAD
Conseillère municipale

LAUREEN OLIVERES
Conseillère municipale

Déléguée jeunesse

ARNAUD
NDONG ESSONO

Conseiller municipal 

ZOHRA TOUALBI
Conseillère municipale

MATHILDE GOUJON
Conseillère municipale

MICHEL SIGNARBIEUX
Conseiller municipal  

ANDRÉ PEREIRA
Conseiller municipal 

 • Liste : Morangis pour tous 

 ÉLUS D’OPPOSITION 

XAVIER DUGOIN
Conseiller municipal 

CAROLE PERSONNIER
Conseillère municipale

 • Liste : Une nouvelle énergie pour Morangis
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Morangis appartient à l’Établissement Public Territorial (EPT) Grand-Orly Seine 
Bièvre créé le 1er janvier 2016 dans le cadre de la création de la Métropole du 
Grand Paris. Il se dénomme également EPT 12 car la Métropole du Grand Paris a été 
divisée en 12 territoires (Paris + 11 EPCI : Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale). 

EPT 12

GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE (GOSB) 
Bâtiment Askia 

11 avenue Henri Farman 
BP 748

94398 Orly aérogare Cedex
 01 78 18 22 22

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
DE L’ESSONNE  

Boulevard de France
91012 Évry Cedex

 01 60 91 91 91
r www.essonne.fr

LE CONSEIL RÉGIONAL  
D’ILE DE FRANCE

2 rue Simone Veil
93400 Saint Ouen

 01 53 85 53 85

LE GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE (GOSB)

Il s’est substitué aux intercommunalités qui 
préexistaient (Les Portes de l’Essonne, Val de Bièvre, 
Seine Amont, Les Lacs de l’Essonne pour la ville 
de Viry-Châtillon) et a associé 8 villes qui n’étaient 
jusqu’alors membres d’aucune intercommunalité. 

Il regroupe 24 communes (réparties sur 124 km²) 
et 700 000 habitants répartis sur 2 départements 
(Essonne et Val-de-Marne). 

Le Conseil est composé de 102 élus (conseillers territoriaux)  
désignés par les conseils municipaux des villes.  
Chaque commune dispose d’un nombre de représentants 
proportionnel à sa taille, avec un minimum d’un représentant.

Grand-Orly Seine Bièvre compte 5 commissions permanentes. 
Elles permettent aux élus de débattre de sujets de compétence 
territoriale.

>  Combattre les dérèglements climatiques  
et les nuisances,

>  S’affirmer comme territoire métropolitain 
incontournable,

>  Garantir la ville et la qualité de vie pour tous,
> Anticiper les évolutions de la ville,
>  Maîtrise budgétaire  

et fonctions support.
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LES ESPACES PUBLICS

PARC SAINT-MICHEL
2 rue du Général Leclerc 
Horaires d’ouverture
•  3 novembre au 31 mars : 

8h45/17h
• 1er avril au 31 mai : 8h45/20h
• 1er juin au 31 août : 8h45/22h
•  1er septembre au 2 novembre : 

8h45/20h

SQUARE DE LA FRATERNITÉ
Place Lucien Boilleau 
Horaires d’ouverture
•  3 novembre au 31 mars : 

8h45/17h
• 1er avril au 31 mai : 8h45/20h
• 1er juin au 31 août : 8h45/22h
•  1er septembre au 2 novembre : 

8h45/20h

SQUARE DE L’ÉTANG
Ouvert toute l’année.
Interdit aux chiens même tenus en 
laisse.

SQUARE LAVOISIER
Ouvert toute l’année.
Espace de jeux pour les petits.

SQUARE DE PLAIDT
1 rue de Savigny
Distributeur de sacs à déjections 
canines

SQUARE DE CHARD 
1 avenue de la République

SQUARE JULES FERRY
3 avenue Jules Ferry
Distributeur de sacs à déjections 
canines.

POTAGERS MORANGISSOIS
Tous les Morangissois peuvent 
s’en occuper librement. Gérés par 
la MJC Relief, des ateliers sont 
régulièrement proposés. 

LAVOIR
Place Lucien Boilleau

CIMETIÈRE
112-118 rue de Wissous
Horaires d’ouverture
•  3 novembre au 14 mars : 

8h45/17h30 
•  15 mars au 2 novembre : 8h/19h

Parc Saint-Michel  
et Square de la Fraternité 
•  Interdit aux chiens même  

tenus en laisse,
•  Interdit aux vélos et véhicules  

à moteur,
•  Interdiction de consommer  

de l’alcool,
•  Interdiction de faire usage 

d’instruments sonores, de 
musique amplifiée. 

  Intégralité du règlement 
consultable sur le site  
www.morangis91.com

 Équipements municipaux 

ESPACE SAINT-MICHEL
2 rue du Général Leclerc
Salle des mariages, du conseil 
municipal, événements culturels… 

ESPACE CHARCOT
5 rue du Docteur Charcot
Salles de gymnastique, de bridge,  
d’informatique, location de salle

ESPACE PIERRE LOTI
52 avenue Gabriel Péri
Écoles municipales de danse, 
 d’art dramatique et école de 
musique

SALLE POLYVALENTE ISABELLE
45 rue Isabelle
Ateliers enfants-parents

Espace Charcot

Parc Saint-Michel

 Espaces et équipements publics 
Square de la Fraternité

Espace Pierre Loti

Parc Saint-Michel
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GUIDE VILLE  Morangis, Bienvenue à Morangis

Ville

L’ACCÈS À L’INFORMATIQUE POUR TOUS
Situé dans le hall de la Mairie, cet espace 
donne accès à l’outil numérique. 

Un conseiller numérique France Services 
vous accompagne dans vos démarches. 

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
Espace public numérique  
et point-relais CAF

>  Ordinateur / imprimante / scan

>  Accès internet pour recherches 
d’emploi, rédaction de CV...

>  Démarches administratives en ligne 
(portail Morangissois, inscriptions…)

>  Point Relais CAF (pas d’agent de la CAF 
présent sur place)

Service public à disposition  
des Morangissoises et Morangissois

CONTACT 
 conseiller-numérique@morangis91.com

IL ASSURE DES PERMANENCES  
À LA MAIRIE DE MORANGIS le mercredi 

de 9h à 12h, et le jeudi de 14h à 18h30. 

Un formulaire de prise de rendez-vous est 
disponible en ligne sur le site de la ville, et 
également au guichet d’accueil de la mairie. 
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Samira EL HADDAD
Conseillère municipale

Monique CANCALON
Maire-adjointe

Action sociale, prévention 
santé et devoir de mémoire 

Les agents vous renseignent et vous accompagnent 
dans vos démarches. Le Guichet Unique est votre 
lieu de rendez-vous pour effectuer vos démarches 
administratives, vous inscrire aux services municipaux 
et vous renseigner.

Lundi, mardi, vendredi  
De 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

Jeudi 
De 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h30

Mercredi, samedi 
De 8h30 à 12h

Guichet Unique

HÔTEL-DE-VILLE 
12 avenue de la République

 01 64 54 28 28

Numéros utiles de votre Mairie

SERVICE SÉNIORS q 01 64 54 28 20

CCAS q 01 64 54 28 30

POLICE MUNICIPALE q 01 64 54 28 01 

DIRECTION GÉNÉRALE q 01 64 54 28 07

COMMUNICATION q 01 64 54 28 57

ÉTAT CIVIL - CIMETIÈRE q 01 64 54 28 02/03

SERVICE RÉGIE q 01 64 54 28 60 (lun. 9h45/12h et 
13h30/17h15, mar. et ven. 8h45/12h et 13h30/17h15, 
jeu. 8h45/12h et 13h30/18h15, mer. et sam. 8h45/11h45)

SERVICE URBANISME q 01 64 54 28 70 (fermé au public 
le mardi après-midi)

FINANCES q 01 64 54 28 06

ÉLECTIONS q 01 64 54 28 14

ENFANCE ÉDUCATION q 01 64 54 28 65

ENFANCE PÉRI ET EXTRASCOLAIRE q 01 64 54 28 66

JEUNESSE/CITOYENNETÉ q 01 64 54 28 50

PETITE ENFANCE q 01 64 54 28 45

RESSOURCES HUMAINES q 01 64 54 28 12

SERVICES TECHNIQUES q 01 64 54 52 40 

SPORTS q 01 64 54 52 19

CULTUREL q 01 64 54 28 56 

ANIMATION LOCALE ET VIE ASSOCIATIVE q 01 64 54 28 55

L’APPLICATION IMAGINA vous permet de 
suivre les événements de la ville en 
temps réel, de vous inscrire à certaines 

festivités, ou de de faire des signalement de voieries ou 
à la Police Municipale.

CCAS (CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE)
Le CCAS met en œuvre une action générale  
de prévention et de développement social au sein 
de la Ville, en liaison étroite avec les institutions 
publiques et privées. Son rôle est d’accueillir, 
conseiller et orienter les Morangissois qui se trouvent 
face à une difficulté d’ordre sociale, familiale, 
financière ou professionnelle.

Les personnes isolées, les couples sans enfants,  
les jeunes de plus de 21 ans et les séniors sont pris  
en charge par le CCAS de façon ponctuelle ou  
dans le cadre d’un accompagnement social. 

En référence à son champ de compétences,  
le CCAS réoriente les familles (avec enfants de moins 
21 ans à charge) pour un suivi social vers le service 
social départemental (Maison Départementale de 
l’Essonne, contact page 37). 

Il peut selon les situations individuelles, accorder  
des aides facultatives aux personnes en difficulté,  
et propose des domiciliations afin de permettre 
l’accès aux droits des personnes sans adresse. 

Action sociale 

Le CCAS de Morangis est ouvert le :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi :  

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Le mercredi : de 8h30 à 12h

EXEMPLES DE DEMANDES TRAITÉES PAR LE CCAS : dossiers 
d’aide sociale légale (allocation personnalisée 
d’autonomie, obligations alimentaires, carte 
d’invalidité, …), les prestations liées au handicap, 
demandes de logement social (aide et accompagnement 
à la constitution des dossiers et suivi des candidatures, 
relais avec les bailleurs sociaux, gestion des dossiers 
insalubrité avec l’EPT GOSB), accompagnement des 
bénéficiaires du RSA…

   Hôtel-de-ville - 12 avenue de la République  
 01 64 54 28 30 
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Facturation

 Quotient familial

Le Quotient familial est réservé aux familles 
Morangissoises.

Les tarifs des accueils de loisirs, des cours municipaux 
(anglais, danse, théâtre…) et de la restauration scolaire 
sont calculés en fonction du quotient familial.

COMMENT EST CALCULÉ MON QUOTIENT FAMILIAL ?
La tranche de quotient est déterminée en 
fonction des revenus de chaque foyer. Elle 
est calculée pour une année civile (du 1er 
janvier au 31 décembre).

CONNAÎTRE MA TRANCHE DE QUOTIENT FAMILIAL
•  Remplir le dossier remis à votre enfant  

à la rentrée scolaire, ou vous connecter en ligne  
au Portail Morangissois,

•  Fournir les justificatifs demandés (avis d’imposition, 
justificatifs d’allocations familiales).

RECEVOIR MA FACTURE 
Les factures liées aux activités municipales sont 
adressées par voie postale, par courrier électronique 
ou sur votre espace en ligne du portail Morangissois : 

•  Chaque mois (restauration/accueils périscolaires/
accueils de loisirs des mercredis et des vacances 
scolaires),

•  Chaque trimestre (cours d’anglais/espace ados),
•  Au cours du premier trimestre de l’année scolaire 

(danse/théâtre).

 Modes de règlement

Par chèque bancaire : libellé à l’ordre du Trésor 
Public.
Ils peuvent être déposés : 
•  Dans la boîte située dans le hall de la mairie, devant 

l’accueil,
•  Dans la boîte aux lettres extérieure de la mairie,
•  OU adressés par courrier au   

Service Régie - B.P. 98 - 91423 Morangis Cedex

Par prélèvement automatique (recommandé pour 
éviter les oublis),

En espèces : au service régie pendant les heures 
d’ouverture au public,

En ligne sur le Portail Morangissois.

PAYER EN LIGNE
Plus simple et plus rapide : payer 
ses factures en ligne avec le Portail 
Morangissois.

Vous pouvez :
•  Consulter votre dossier personnel et voir 

le détail de vos inscriptions ou celles  
de vos enfants (restauration scolaire, accueil de 
loisirs, cours de danse…),

•  Voir vos factures municipales et les payer en ligne,

•  Accéder à l’historique de vos paiements.

  Rendez-vous sur : www.morangis91.com

 Préfecture de l’Essonne

Boulevard de France 
91010 Evry Cedex 

 01 69 91 91 91
 prefecture@essonne.gouv.fr
r www.essonne.pref.gouv.fr

Horaires 
Du lundi au vendredi, 9h - 16h

Préfet : Eric Jalon

 Sous-préfecture de Palaiseau 

Avenue du Général de Gaulle
91125 Palaiseau Cedex 

 01 69 31 96 96

Horaires : 
Du lundi au vendredi,  

9h – 16h

Sous-préfet : 
Alexander Grimaud

 Commissariat de Police 

1 place Régis Ryckebush
91600 Savigny-sur-Orge

 01 69 12 29 50

Chef d’agglomération
de la sécurité publique

de Juvisy : 
Jérôme Plaquin

IMPÔTS, JUSTICE, PRÉFECTURE…  
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Ville

 Maison de la Justice

 et du Droit

Service gratuit et confidentiel,  
la Maison de la Justice et  
du Droit (MJD) de l’EPT  

Grand-Orly Seine Bièvre vous 
accueille, vous informe et vous 

aide à faire respecter vos droits.

Horaires
Lundi : 14h - 18h

Du mardi au jeudi :  
9h - 12h30 / 13h30 - 18h

Vendredi : 9h - 12h30 / 13h30 - 16h

4 avenue François Mitterrand
91200 Athis-Mons

 01 69 57 82 80
r www.grandorlyseinebievre.fr

 mjd.athismons@ 
grandorlyseinebievre.fr 

 Chambres de Notaires 

 de l’Essonne

Consultations  
gratuites à Evry 

(14 rue des 12 Apôtres)  
2 mardis par mois de 9h à 12h  

sur rendez-vous. 

Pas de permanence pendant  
les vacances scolaires. 

 01 60 78 01 27 

 Tribunal judiciaire 

9 rue des Mazières 
91000 Evry Cedex 

 01 30 76 78 00

 Conseil des Prud’hommes 

20 avenue du Maréchal Leclerc
91160 Longjumeau 

 01 64 48 80 40

La Poste

 La Poste  

Place Pierre Brossolette 
91420 Morangis  

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

Il sera composé de 20 jeunes, soit 10 binômes mixtes. Huit 
jeunes seront issus de l’élémentaire (1 binôme par école), 
huit viendront du collèges (1 binôme par niveau), et quatre 
du lycée (un binôme de Seconde, et un de Première). 

Durant les BALADES URBAINES, les élus et les Services de 
la ville visitent un secteur de la commune. À l’issue de ces 
balades, une rencontre est organisée avec les habitants, 
afin d’échanger, de noter leurs remarques et doléances.

Avec la démocratie participative, les Morangissois 
deviennent acteurs de leur ville, en participant  
au processus de décision, en amenant leurs idées  
et en partageant leur expérience. 

Comité de quartier, Conseil municipal des jeunes, 
Conseil des citoyens et Balades urbaines sont autant  
de moyen de s’investir pour la Ville.

Fabienne RIQUART 
Conseillère municipale
Déléguée démocratie 

participative et vie des quartiers

Albert BIOSSI
Conseiller municipal

Délégué civisme
et citoyenneté

LES COMITÉS DE QUARTIER sont établis selon un 
découpage de la Ville en cinq parties et ouverts à tous les 
Morangissois. Au sein de ces comités, relais entre les élus, 
la Ville et les habitants, il est possible d’échanger et de 
partager les connaissances sur son quartier et de faire des 
propositions pour son devenir. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES concerne tous les 
jeunes Morangissois scolarisés sur la commune en CM2 
pour les enfants de l’école élémentaire et ceux âgés de 
moins de 17 ans pour les collégiens et lycéens. Il offre 
la possibilité de participer à des temps d’échanges et de 
paroles lors des Conseil municipaux des jeunes, et de 
proposer ses idées directement aux élus.
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Concert La caravane passe

SERVICE 
CULTUREL

Pour découvrir la programmation de la saison 
culturelle, un guide spécifique a été édité et distribué, 
il est également à disposition au Guichet Unique. 
La programmation propose des spectacles variés 
s’adressant aussi bien aux plus petits  
qu’aux plus grands. Elle s’accorde également  
avec les événements importants de la Ville comme  
par exemple la Semaine du Handicap. 
Morangis accueille également en résidence de création, 
depuis mai 2021, La Compagnie La Pièce Montée. 
La ville accorde par ailleurs une place importante  
aux liens et échanges avec les municipalités  
des villes jumelées : Plaidt (Allemagne), Chard 
(Angleterre), Lézardrieux (Côtes d’Armor), Pechão 
(Portugal) et Bedonia (Italie). 

Martine MUSA 
Maire-adjointe

Culture 

Paulo RAMOS
Conseiller municipal

Délégué jumelage
et relations extérieures

La programmation culturelle est  
à retrouver dans le carnet de saison culturelle.

 SERVICE CULTUREL 
12 avenue de la République

 01 64 54 28 56

 ESPACE PIERRE AMOYAL 
12 avenue de la République

Le Service Culturel 

La programmation des spectacles est gérée par le 
Service Culturel. 

Morangis collabore avec Les Bords de scènes, structure 
qui compte six salles de spectacles et quatre salles 
de cinéma sur cinq villes : Juvisy-sur-Orge, Athis-
Mons, Morangis, Ablon-sur-Seine et Paray-Vieille-
Poste (uniquement pour le cinéma), et programme 
également des spectacles sur la ville. 

ANIMATION LOCALE ET VIE ASSOCIATIVE 

Morangis est une ville dynamique et le montre tout 
au long de l’année avec les différents événements 
organisés. Forum des Associations, Mardis de l’été, 
Fête de la Saint-Michel, Marché de Noël, Journées  
du patrimoine, Octobre Rose, Chapiteau au parc  
sont autant de festivités qui animent la Commune.

Pascal LEROY
Maire-adjoint

Vie associative 

Yvon COADOU
Conseiller municipal

Délégué animation locale

FORUM DES ASSOCIATIONS réunit les associations de la 
Ville. Au cours de cette journée les Morangissois peuvent 
découvrir les différentes associations de la Ville. À cette 
occasion est publié le Guide des associations.

MJC RELIEF est une association affiliée 
à la fédération des MJC en Île-de-France. 
Elle souhaite favoriser l’autonomie et 

l’épanouissement des personnes, participant ainsi à la 
construction d’une société plus solidaire et responsable. Elle 
organise des activités, ateliers, spectacles, expositions, etc.

MARCHÉ DE NOËL : Le marché de Noël réunit tous les 
ans les Morangissois à l’espace Pierre Amoyal, autour 
d’animations (carrousel, ateliers, petit train du Comité 
des fêtes, chorale éphémère de Noël, visite du Père Noël) 
et d’un marché artisanal et gastronomique. 

TEDX SACLAY : Conférence issue du cycle de conférence 
Internationale TedX Saclay. En 2021, elle avait pour titre 
« La Terre, notre vaisseau ».  

14 JUILLET : La fête nationale est célébrée en grand à 
Morangis, avec une journée d’animation et un concert qui 
précédent le feu d’artifice. 

Ouverture de l’été - Spectacle du feuMardi de l’été



PETITE ENFANCE 
ET SCOLARITÉ

Service Enfance éducation :

12 avenue de la République - 91420 Morangis
 01 64 54 28 65
r www.morangis91.com

SP
OR

TS
 ET

 LO
IS

IR
S

SO
LID

AR
ITÉ

 
SÉ

NI
OR

S /
 SA

NT
É

CA
DR

E D
E V

IE
NO

S P
RO

FE
SS

IO
NN

EL
S

PE
TIT

E E
NF

AN
CE

 
ET

 SC
OL

AR
ITÉ



GUIDE VILLE  Morangis, Petite enfance et Scolarité

Enfance

30 31

SP
OR

TS
 ET

 LO
IS

IR
S

SO
LID

AR
ITÉ

 
SE

NI
OR

S /
 SA

NT
É

CA
DR

E D
E V

IE
NO

S P
RO

FE
SS

IO
NN

EL
S

PE
TIT

E E
NF

AN
CE

 
ET

 SC
OL

AR
ITÉ

École maternelle Les Hirondelles 

De 4 mois à 3 ans
Capacité d’accueil : 20 enfants

 Accueil régulier ou occasionnel

Le multi-accueil propose :
•  Accueil régulier, type crèche collective,
•  Accueil occasionnel type halte-garderie.

Ce lieu d’éveil permet une séparation progressive de 
l’enfant de son environnement familial en vue d’une 
meilleure intégration à la vie en collectivité. Il favorise 
l’éveil de l’enfant et sa socialisation par la rencontre 
avec d’autres enfants et adultes.

PETITE ENFANCE ET SCOLARITÉ

La ville de Morangis compte deux écoles maternelles 
(Les Hirondelles et Les Acacias), deux écoles 
élémentaires (Edouard Herriot et Louis Moreau),  
une école primaire (Nelson Mandela), une école 
primaire privée (Saint-Joseph), un collège (Michel 
Vignaud) et un lycée (Marguerite Youcenar). 

Les écoles sont depuis la rentrée de septembre 2021 
passées à la semaine de quatre jours et proposent 
accueils de loisirs et périscolaires, et un restaurant 
scolaire. 

Les élus et les services de la Ville sont mobilisés 
tout au long de l’année afin d’offrir aux jeunes 
Morangissois un cadre d’apprentissage optimum. 

Emmanuelle DI MAMBRO
Conseillère municipale

Déléguée temps périscolaires

0-3 ANS / STRUCTURES D’ACCUEIL 

Multi-accueil

MAISON DE LA PETITE ENFANCE 
Allée Lavoisier -  01 64 54 28 45

Horaires 
Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h30

Le service petite enfance accompagne les enfants 
jusqu’à 3 ans. 

Il gère les établissements d’accueil des plus petits, 
ainsi que le Relais Petite Enfance, et assure le lien 
avec les parents.

Le service petite enfance oriente également  
les parents vers les structures spécialisées  
comme la PMI ou la Maison départementale des 
solidarités (MDS) et tout au long de l’année propose 
des ateliers, des activités pour les plus jeunes. 

Ainsi, la Ville met tout en œuvre afin d’assurer  
aux enfants un épanouissement maximum. 

Marie HAMIDOU
Maire-adjointe
Vie éducative

et relations avec les familles 

Caroline DELAIRE
Conseillère municipale

Déléguée petite enfance

LES INSCRIPTIONS AUX STRUCTURES D’ACCUEIL
s’effectuent, à partir du début du 4e mois de grossesse, sur rendez-vous au 01 64 54 28 28 auprès du Guichet 
Unique à la Mairie de Morangis.  
Le service Petite Enfance reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire  
au 01 64 54 28 45.
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De 4 mois à l’entrée à l’école 

 Accueil au domicile 
 des assistantes maternelles

Les assistantes maternelles sont agréées par le 
Département et employées par la Municipalité. Elles 
sont accompagnées par des professionnels de la petite 
enfance. Les assistantes maternelles prennent part à 
des ateliers d’éveil mis en place par un éducateur de 
jeunes enfants de la structure. 

Service d’accueil familial

SERVICE D’ACCUEIL FAMILIAL 
Maison de la Petite Enfance 

Allée Lavoisier  
 01 64 54 28 45

Horaires 
Du lundi au vendredi 

De 7h à 19h en fonction des besoins des parents

La Ville de Morangis a signé une convention de 
réservation de places avec la crèche collective gérée 
par le centre hospitalier de Longjumeau pour répondre 
aux besoins de certaines familles.

Crèche hospitalière
des 2 Vallées

CRÈCHE BOUT’CHOU 
Impasse Calmette - Longjumeau  

 01 64 54 28 45

Amplitude d’accueil 
Du lundi au vendredi 

De 6h à 20h30

De 2 à 3 ans
Capacité d’accueil :  
15 enfants

 Structure d’accueil  
 collectif régulier atypique

Le Jardin des Petits Pas est un mode d’accueil offrant 
deux particularités :
•  Il ouvre uniquement les 6 premiers mois de 

l’année pour accueillir les enfants ayant 3 ans entre 
janvier et juin. 

•  Il permet d’inscrire son enfant aux accueils de 
loisirs et périscolaires en complément. 

OBJECTIF : pallier les problèmes de garde des parents 
arrivant à la fin de leur congé parental et favoriser 
la transition entre la petite enfance et l’enfance. Les 
enfants bénéficient donc de l’accueil de loisirs les 
mercredis et durant les vacances scolaires.

De 4 mois à 3 ans
Capacité d’accueil : 
10 enfants

 Structure d’accueil régulier

Située au Pôle éducatif Nelson Mandela, la Micro-
crèche favorise le développement de chaque enfant 
dans le respect de son rythme et de ses différences.
La structure accompagne l’enfant vers les prémices 
de l’autonomie et de la socialisation. Elle propose 
une ouverture vers l’extérieur et accompagne au 
quotidien les familles dans leur rôle de parents.

Jardin des Petits Pas

JARDIN DES PETITS PAS 
33 rue des Oiseaux  

 01 64 54 28 45

Horaires 
Du lundi au vendredi (sauf mercredi  

et vacances scolaires) 
De 8h à 17h30

Accueil de loisirs le matin 
De 7h30 à 8h et de 17h30 à 19h le soir

Micro-crèche

PÔLE ÉDUCATIF NELSON MANDELA - MICRO-CRÈCHE
16 rue de Wissous 

 01 64 54 28 45

Horaires 
Du lundi au vendredi 

De 8h à 18h30
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 Service départemental, lieu de prévention 

La PMI est chargée d’assurer la protection sanitaire 
de la mère et de l’enfant. Ce service organise des 
consultations et des actions de prévention médico-
sociale en faveur des femmes enceintes et des enfants 
de moins de 6 ans.

Il gère aussi les demandes d’agrément des assistants 
maternels, et supervise ces derniers ainsi que les 
établissements et service d’accueil des enfants de 
moins de 6 ans. 

 Centres de PMI 

SAVIGNY-SUR-ORGE : 
8 rue Van Gogh

 01 69 05 46 29

6 bis rue de Morsang
 01 69 12 35 14

ATHIS-MONS : 
10 rue des Picardeaux

 01 69 38 22 21

6 allée d’Ozonville 
 01 60 48 26 19

PMI de Viry

RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)

Le Relais met en relation familles 
et assistant maternel du parent 
employeur et diffuse la liste des 
assistants maternels agréés de 
Morangis, délivrée par le service 
territorialisé de la PMI du Conseil 
Départemental de l’Essonne. 

Le Relais délivre une information 
générale en matière de droit du 
travail, les démarches à effectuer en 
tant qu’employeur ou salarié. 

Le Relais propose des animations 
collectives : ateliers d’éveil pour les 
enfants accompagnés de leur assistant 
maternel, réunions d’informations, 

événements festifs parents-assistants 
maternels. 

Le Relais informe les candidats à 
l’agrément sur les conditions d’accès 
et d’exercice de la profession. 

RELAIS PETITE ENFANCE 
16 rue de Wissous - Morangis  

 01 69 34 27 01

Accueil sans rendez-vous 
le mercredi de 9h à 12h

Accueil sur rendez-vous 
les après-midis  

 Service de référence de l’accueil individuel 

Le Relais Petite Enfance (ex Relais Assistants Maternels) est un lieu 
d’information, de rencontres et d’échanges au service des familles, des 
assistants maternels et des professionnels de la petite enfance.

PMI : CENTRE DE PROTECTION  
MATERNELLE INFANTILE 

MAISON DE L’ESSONNE
Créées par le Conseil départemental, les maisons 
de l’Essonne regroupent tous les services publics 
départementaux : maison des solidarités, protection 
maternelle et infantile, services de santé...  
La maison de l’Essonne de Viry Châtillon s’organise 
autour de quatre grands pôles : Enfance et famille, 
Social, Protection maternelle et infantile et de santé 
et Numérique. 

MAISON DE L’ESSONNE
89 avenue Victor Schœlcher - 91170 Viry-Châtillon

 01 60 91 91 91
Une permanence a lieu au CCAS de Morangis  
le vendredi sur rendez-vous. 
Primo demandeurs :  01 64 54 28 30
Demandeurs suivis :  01 60 91 91 91
Accueil : du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30 sans 
interruption. (Fermée le samedi et le dimanche)

ATELIERS D’ÉVEIL GRATUITS
(Sur inscription)
Les lundis, mardis, jeudis 
de 9h30 à 11h30 
et jeudi de 15h30 à 17h30

ATELIERS ENFANTS-PARENTS 
Ces ateliers sont animés par  
un éducateur de jeunes enfants 
et une psychologue. Ce sont des 
temps de rencontre, d’échanges et 
de partage entre familles.  
Des jeux et des activités variés 
sont proposés à chaque atelier. 
Les bébés sont les bienvenus,  
un espace leur est réservé.  

Pour les enfants de 0 à 6 ans.

Mercredis, vendredis et 1 à 2 
samedis par mois 10h/12h. 

  Accès gratuit, réservation 
obligatoire la veille de 
l’atelier par téléphone auprès 
du Service Petite Enfance  
au 01 64 54 28 45.
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 Assistant(e)s maternel(le)s

Professionnel(le)s agré(e)s de la 
petite enfance pouvant accueillir les 
enfants à leur domicile.

 Aides auxiliaires  
 de puériculture

Professionnels diplômés d’un CAP 
Petite enfance, ils s’occupent des 
enfants et assistent l’auxiliaire de 
puériculture dans ses fonctions 
quotidiennes.

 Agents techniques  
 polyvalents

Entretiennent les matériels, les 
locaux, le linge, réceptionnent les 
denrées alimentaires, aident à la 
préparation des repas…

 Éducateurs  
 de jeunes enfants

Ils aident au développement des 
capacités intellectuelles et motrices 
des enfants de 0 à 3 ans.

 Infirmière

Accompagne les professionnels 
de la Petite Enfance, établit les 
protocoles d’hygiène.

 Psychologue

Accompagne les enfants, veille 
à leur épanouissement et bon 
développement, rencontre les 
parents…

AUX CÔTÉS DE VOS ENFANTS 

Professionnel(le)s  

En fonction de chaque structure Morangissoise, les 
enfants sont accompagnés par différents professionnels 
de la petite enfance. 

Leur rôle : s’assurer du bien-être, de la sécurité, de 
l’épanouissement et du développement de l’autonomie 
des tout-petits.

 École maternelle 
 Les Hirondelles 

34 rue des Hirondelles 
 01 60 49 08 79

 École maternelle 
 Les Acacias 

35 rue de Savigny 
 01 60 49 04 97

 Groupe scolaire 
 Nelson Mandela 

16 rue de Wissous 
 01 64 54 52 20

 École Saint-Joseph 

École privée primaire 
Saint-Joseph
14 rue du Général Leclerc 

 01 69 09 12 12

MON ENFANT EN MATERNELLE 
Établissements scolaires

Groupe scolaire Nelson MandelaÉcole maternelle Les AcaciasÉcole maternelle Les Hirondelles 

Afin de faciliter la vie des parents ayant à la fois des enfants en élémentaire et en 
maternelle, les familles ont la possibilité de récupérer leur enfant en 
maternelle de 11h30 à 11h45 et de 16h30 à 16h45.

École Saint-Joseph
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 École élémentaire  
 Édouard Herriot 

101 av. de la Cour 
de France 

 01 60 49 06 99

 École primaire  
 Nelson Mandela 

16 rue de Wissous 
 01 64 54 52 44

 École élémentaire 
 Louis Moreau 

4 av. Charles de Gaulle 
 01 60 49 09 21

 École privée primaire 
 Saint-Joseph 

14 rue du Général Leclerc 
 01 69 09 12 12

MON ENFANT EN ÉLÉMENTAIRE
Écoles élémentaires

INSCRIPTION FACILITÉE
Inutile d’inscrire votre enfant aux accueils de loisirs, au restaurant scolaire 

ou aux accueils périscolaires !
Pour simplifier vos démarches, chaque enfant est pré-inscrit d’office. 

La facturation se fera uniquement à la présence de l’enfant. 

Depuis la rentrée de septembre 2021, toutes les 
écoles de la ville sont passées à la semaine de 4 jours. 

Le temps scolaire est réparti ainsi : 

 Accueil du matin
Du lundi au vendredi (sauf le mercredi) : 
7h30-8h20 (gratuit de 8h à 8h20)

 Temps scolaire
Lundi, mardi, jeudi, vendredi :  
8h30-11h30 et 13h30-16h30

 Pause du midi 
Du lundi au vendredi (sauf le mercredi) :  
11h30-13h30

Semaine d’école de 4 jours pour les maternelles et élémentaires

À SAVOIR
Afin de faciliter la vie des parents ayant 
à la fois des enfants en élémentaire et en 
maternelle, les familles ont la possibilité 
de récupérer leur enfant en maternelle de 
11h30 à 11h45 et de 16h30 à 16h45.
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RESTAURATION SCOLAIRE

La restauration a lieu de 11h30-13h30 à la cantine, avec un service à table pour les 
écoles Herriot, Moreau et Mandela (élémentaire) et un self pour les écoles Mandela 

(maternelle), Acacias et Hirondelles. 

Les enfants sont accompagnés par les ATSEM et les animateurs sur le temps du repas. 
Les repas sont équilibrés et cuisinés sur place par le personnel d’office à partir des denrées livrées par le prestataire 
de restauration.

Les menus sont choisis lors d’une commission composée de représentants de la ville, de représentants des parents 
d’élèves et du prestataire (dont une diététicienne).

50 % des produits entrant dans la composition des repas sont issus de l’agriculture biologique. Les enfants sont 
inscrits d’office et la facturation est établie à la présence de l’enfant uniquement. 

Les enfants souffrant de maladies chroniques ou d’allergies alimentaires peuvent bénéficier d’un projet d’Accueil 
Individualisé (PAI).

LES INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Via le Portail Famille ou se présenter au Guichet 
Unique de la mairie muni du livret de famille, du carnet 
de santé de l’enfant et d’un justificatif de domicile.

Après l’inscription vous recevrez un récépissé 
indiquant les coordonnées de l’établissement que 
fréquentera l’enfant.

LES DEMANDES D’INSCRIPTION CONCERNENT : 
>  Les enfants entrant en première année  

de maternelle,
>  Les enfants nouvellement arrivés sur la commune,
>  Les familles souhaitant bénéficier d’une dérogation 

pour changer de secteur ou scolariser leur enfant dans 
une autre commune doivent remplir une demande et 
la faire parvenir en Mairie avant le 30 avril.

Les enfants ayant fréquenté une école maternelle 
l’année précédente, en classe de Grande section 
Maternelle sont automatiquement inscrits à l’école 
élémentaire de leur secteur. Il est par conséquent 
nécessaire de refaire une dérogation si la famille 
souhaite que son enfant fréquente une autre école. 

Les inscriptions ont lieu en janvier et février de l’année civile de rentrée. 
Les dates et horaires précis des inscriptions sont communiqués dans le magazine municipal et sur le site 
Internet de la .

  Rendez-vous sur : www.morangis91.com

 Comment s’inscrire 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
r www.morangis91.com

Service enfance-éducation 
 01 64 54 28 65
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Morangis compte sur son territoire un collège et un 
lycée proposant des filières aussi bien générales que 
techniques ou professionnelles.

 Collège Michel Vignaud

3 rue Jack Eraste -  01 69 09 06 25
r www.clg-vignaud-morangis.ac-versailles.fr

 Lycée Marguerite Yourcenar

62 rue Edouets -  01 60 49 16 00
r www.lyc-yourcenar-morangis.ac-versailles.fr

Lycée Marguerite Yourcenar

COLLÈGE,  
LYCÉE

Association Sportive au collège

Foyer socio-éducatif

Elle vous propose des activités sportives encadrées par 
les professeurs d’EPS du collège, comme le badminton, 
le basket-ball et la gymnastique.

Animée par les élèves avec l’aide d’adultes, cette 
association favorise l’épanouissement et la préparation 
à la vie civique et sociale des jeunes du lycée.

Collège Michel Vignaud

L’accueil post-scolaire et l’aide aux devoirs ont lieu les 
lundi, mardi, jeudi et vendredi sur inscription : 

16h30-17h, temps de goûter fourni par la ville. 

 Aide aux devoirs

17h-18h : aide aux devoirs, encadrée par des 
enseignants ou intervenants diplômés à minima 

du Bac.
Les enfants sont récupérés à 18h par leur famille ou sont 
redirigés sur l’accueil post scolaire s’ils sont inscrits.  

 Accueil post scolaire 

Les enfants sont accueillis à partir de 16h30 par 
les animateurs. 

Forfait périscolaire de 16h30 à 18h.
Une heure d’accueil post scolaire de 18h à 19h. 

  Les familles ne sont autorisées à venir chercher leur 
enfant qu’à partir de 17h15 pour faciliter la prise 
du goûter de l’enfant et l’organisation de l’accueil.

INSCRIPTION FACILITÉE
Inutile d’inscrire votre enfant aux accueils de loisirs, au restaurant scolaire ou aux accueils périscolaires !

Pour simplifier vos démarches, chaque enfant est pré-inscrit d’office. 
La facturation se fera uniquement à la présence de l’enfant. 

ACCUEILS PÉRISCOLAIRES ET DE LOISIRS DES ÉCOLES MATERNELLES :

APRÈS L’ÉCOLE…
À 16h30, vous avez la possibilité de proposer à votre enfant soit l’aide aux devoirs (uniquement pour 
les élémentaires), soit l’accueil post scolaire. Les deux activités sont soumises à une facturation selon 
le quotient familial.

Les mercredis 

Accueil de loisirs possible toute la journée.

JOURNÉE COMPLÈTE 
De 7h30 à 19h (arrivée des enfants entre 7h30 et 9h, 
départ entre 17h et 19h).

DEMI-JOURNÉE SANS REPAS
De 7h30 à 12h (départ échelonné entre 11h45 et 12h)
Ou 
De 13h30 à 19h (arrivée des enfants entre 13h30 et 
13h45, prévenir l’accueil de loisirs avant 9h15).

DEMI-JOURNÉE AVEC REPAS 
De 7h30 à 13h30 (départ échelonné entre 13h30 et 
13h45).
Ou
De 11h30 à 19h (prévenir l’accueil de loisirs avant 
9h15 et arrivée sur la structure entre 11h30 et 11h45). 

 Accueil Les Hirondelles 
34 rue des Hirondelles
 cdl.hirondelles@morangis91.com 

 06 38 73 64 96

 Accueil Les Acacias 
35 rue de Savigny
 cdl.acacias@morangis91.com 

 06 31 92 49 63

 Accueil Nelson Mandela 
16 rue de Wissous
 cdl.mandela@morangis91.com

 06 71 17 39 58
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Jeunesse
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 Résidence jeunes actifs

Destinée aux 18/30 ans, cette 
résidence propose des studios 
à loyers modérés pour aider les 
jeunes actifs (qui ont un revenu).

  Rendez-vous auprès  
du service Logement du CCAS, 

 01 64 54 28 30

 Aides aux étudiants

Les étudiants de moins de 26 ans 
peuvent bénéficier d’une aide de 
200  pour financer leur inscription 
post-bac. 
>  Dossier à remplir  

au Guichet Unique  
ou en ligne avant  
fin novembre. 

>  Se munir d’un justificatif 
d’inscription dans  
un établissement d’études 
supérieures ou d’une facture  
de l’école. 

  Dossier à compléter  
et à envoyer au CCAS, 

 01 64 54 28 30

 Espace citoyenneté  
 16/25 ans

Au pôle jeunesse et citoyenneté, 
l’équipe vous accompagne dans 
vos projets et vous oriente dans vos 
demandes.

 Aide au BAFA

Cette aide peut être accordée, 
sur demande, aux Morangissois, 
non imposables, ayant suivi une 
formation BAFA. 

 Appartement  
 en colocation

Les 18/25 ans en parcours d’inser-
tion professionnelle avec de faibles 
revenus peuvent entrer dans un 
appartement en colocation (4 
places) géré par la Commune et 
la Mission locale.

  Informations CCAS, 
 01 64 54 28 30

AUX CÔTÉS DES 16-25 ANS 

INFORMATIONS : sur le site de la ville www.morangis91.com

 Caisse des écoles

La Caisse des Ecoles Partenaire 
privilégié des écoles publiques, 
met en œuvre l’organisation de 
prestations variées et adaptées 
aux besoins éducatifs des enfants 
scolarisés à Morangis. 
Elle prend en charge :
•  Les projets et sorties proposés 

par les enseignants,
•  Le transport et la billetterie  

des sorties scolaires proposées 
par les enseignants, 

•  L’organisation du spectacle  
de fin d’année civile,

•  Le don en fin d’année scolaire 
d’une calculatrice pour les CM2 
et d’un dictionnaire pour les 
Grandes sections maternelles.

  Renseignements auprès du 
service Enfance-éducation,  

 01 64 54 28 28

 Inspection  
 de l’Éducation Nationale

Sa mission est de veiller à la mise 
en application des programmes de 
l’Éducation Nationale, notamment 
en ce qui concerne la définition des 
projets d’école et la mise en place des 
cycles. Elle a un rôle primordial dans 
les ouvertures et fermetures de classes.

BUREAUX DE L’IEN À MORANGIS
35 rue de Savigny (au-dessus de 
l’école maternelle des Acacias) 

 01 60 49 16 60

 Caisse d’allocations  
 familiales

La CAF verse aux particuliers des 
aides financières à caractère familial 
ou social dans des conditions prévues 
par la loi. Elle assure également une 
action sociale à l’échelle locale en 
apportant une assistance technique 
ou des subventions à des acteurs 
locaux dont font partie les mairies.

CAF DE L’ESSONNE
2 impasse Télégraphe - Évry

 0 810 25 91 10

 Conseil départemental

Il gère les services de Protection 
Maternelle et Infantile (PMI). 
Il forme, contrôle et apporte des 
conseils aux assistantes maternelles 
agissant sur la Ville.
Boulevard de France - 91012 Évry

 01 69 91 91 91

 Service Départemental de  
 la Jeunesse, de l’Engagement    
 et des Sports (SDJES)

Le SDJES est compétent en matière 
de politiques relatives à la jeunesse, 
aux sports, à la vie associative, 
à l’engagement civique et à 
l’éducation populaire. À ce titre, il 
assure, entre autres, le secrétariat 
de la commission départementale 
de la jeunesse, des sports et de la 

vie associative et met en œuvre 
dans le département les politiques 
relatives : au service civique, à la 
réserve civique et au service national 
universel.
Rectorat – DSDEN
Boulevard de France - 91000 Évry

 01 69 47 84 84 

 Établissement Public  
 Territorial Grand-Orly  
 Seine Bièvre

Les jeunes Morangissois bénéficient 
via les accueils de loisirs ou 
l’espace ados des services de l’EPT 
(centre aquatique, médiathèque, 
Ludothèque…). 

LES PARTENAIRES 

LES FÉDÉRATIONS  
DE PARENTS D’ÉLÈVES 
FCPE 
 fcpe.morangis@gmail.com

APEM
 apem.morangis@gmail.com

PEI Moreau
 pei.moreau@gmail.com

PEI Mandela
 pei.mandela@gmail.com

APEL
 apelsaintjoseph91@gmail.com

APEL École du désert
Mme Chastagnol -  01 69 09 12 12
  christine.chastagnol@gmail.com
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 Activités pour les enfants  
 pendant les vacances : 

Nombre d’encadrants : 
1 animateur pour 8 enfants en maternelle
1 animateur pour 12 enfants en élémentaire

DEUX FORMULES POSSIBLES :
>  Soit demi-journée avec repas de 7h30 à 13h30  

ou de 11h30 à 19h,
>  Soit journée complète de 7h30 à 19h.

LES VACANCES POUR LES – DE 12 ANS

INSCRIPTION OBLIGATOIRE
Courrier distribué dans les écoles. 

Inscription : sur le portail Morangissois.

Les programmes des accueils de loisirs  
sont disponibles sur : www.morangis91.com

La tarification s’effectue au quotient familial. 

SÉJOURS POUR LES 6-15 ANS
Pendant les vacances scolaires, la Municipalité donne l’opportunité aux enfants de partir au grand air 
à la mer ou à la montagne. 

Grâce à un partenariat avec la ville de Chilly-Mazarin, 
une dizaine de Morangissois vont à la montagne au 
Montcel.

Trois séjours sont organisés tous les ans pendant l’été à 
Lézardrieux en Bretagne, ville jumelée avec Morangis.
Découverte de la région, activités en plein air et plage 
sont au programme.

Du sport pour tous les niveaux

Séjours d’hiver et de printemps 
(6-12 ans)

Séjours d’été (6-15 ans)

Activités nautiques au programme  
à Lézardrieux

Le grand air à la montagne,  
rien de tel pour se ressourcer

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
Service périscolaire :  01 64 54 28 66
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 01 64 54 28 45 
Mercredis et vendredis 
de 10h à 12h

 Activités en famille

Parents et enfants de 0 à 6 ans 
Gratuit sans réservation

Ces ateliers gratuits sont des moments privilégiés à 
partager entre parents et enfants autour de jeux et 
d’activités variées.
Ils sont animés par des professionnels de la Petite 
Enfance.

LES ANIMATIONS
Ateliers Enfants-Parents

De 10h à 12h
Mercredis et vendredis 

et un à deux samedis par mois

Lieux selon programme  
(à consulter en mairie et sur le site de la Ville).

SPECTACLES GRATUITS POUR LES 0/3 ANS 
Une fois par trimestre, le dimanche matin  
(2 séances). 

  www.morangis91.com

Les ateliers enfants-parents, des moments à partager en famille

MISSION LOCALE 
La Mission Locale aide les 
jeunes à s’insérer dans la vie 
active en les accompagnant 
sur des problématiques 
d’orientation, de formation et de recherche 
d’emploi. Elle agit également sur un champ social 
en proposant des aides face aux problèmes de 
logements, de transports, de santé ou juridique.

   Des permanences sont assurées  
deux mardis par mois, au Pôle Jeunesse  
et Citoyenneté, 3 rue de Savigny

MISSION LOCALE NORD ESSONNE 
Antenne de Savigny-sur-Orge 
27 Grande Rue - 91600 Savigny-sur-Orge 

 01 69 54 40 75

PÔLE JEUNESSE ET CITOYENNETÉ
3 rue de Savigny 

 01 64 46 28 50 - 06 80 12 15 19
Horaires 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

 Service citoyen communal 

Il s’adresse aux jeunes de 16 à 18 ans. Au sein de ce 
service, ils assurent des missions civiques et solidaires 
au sein de la mairie ou auprès d’associations locales.
80h de missions sont à effectuer sur deux ans et 400 € 
sont perçus à la fin. 

PÔLE JEUNESSE ET CITOYENNETÉ 

Le Pôle Jeunesse et Citoyenneté regroupe 
l’ensemble des services dédiés à la jeunesse. 

Il comprend l’espace ados pour les 11/15 ans  
(pour les collégiens : activités, sorties, aide à  
la scolarité... ), et l’espace citoyenneté - 16/25 ans 
(service citoyen communal, service civique, sorties 
culturelles, chantiers jeunes...).

Laureen OLIVERES
Conseillère municipale

Déléguée jeunesse

 Centre de ressources 

Ouverture prochaine d’un Centre de Ressources, au 
sein duquel les jeunes âgés de 14 à 25 ans pourront 
trouver des conseils et accompagnement en matière 
d’orientation professionnelle et scolaire mais aussi 
dans leurs démarches citoyennes (BAFA, Permis de 
conduire, recherche de logement, projets associatifs…). 
En partenariat avec la mission locale Nord Essonne et 
le CIDJ (Centre d’Information et de Documentation 
Jeunesse), cette nouvelle structure accueillera les 
jeunes Morangissois anonymement et gratuitement 
avec une documentation consultable sur place et un 
accès à internet. Des informateurs jeunesse seront 
disponibles et à l’écoute du public sur des horaires 
d’accueil libre ainsi qu’en rendez-vous.
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 Exemples d’activités 

Sorties : cinéma, patinoire, bowling, visites de musées 
d’expositions, rencontres sportives...
Sports : équitation, football, tennis, basket, handball...
Loisirs : soirées et barbecue à thème, journée à la mer, 
séjours…

L’Espace ados accueille les jeunes de 11 à 15 ans. 
Après les cours et pendant les vacances, les jeunes 
Morangissois s’y donnent rendez-vous pour pratiquer 
des activités de loisirs, sportives et culturelles, bénéficier 
d’un accompagnement scolaire ou tout simplement se 
retrouver.

Les ados sont encadrés par une équipe d’animation 
qualifiée chargée de mettre en place des activités, 
sorties et séjours.

L’ESPACE ADOS

INSCRIPTIONS
Au début de chaque trimestre. 

Pièces à fournir : 
•  Une photo, un justificatif de domicile,
•  Le livret de famille,
•  Une attestation responsabilité civile,
•  Un certificat médical,
•  Une fiche de renseignement complétée  

(téléchargeable sur le site de la ville).

Pôle Jeunesse et citoyenneté 
3 rue de Savigny -  01 64 54 28 28

QF

 

   
Tarification au quotient familial

Horaires :   
Fermé le lundi 
Mardi, jeudi et vendredi de 16h à 18h15 

Mercredi et samedi de 14h à 18h15

Pendant les vacances :  
Le lundi de 14h à 18h15  
Puis du mardi au vendredi  
de 10h à 12h et de 14h à 18h15

Possibilité de soirées : de 19h à 22h  
(avec autorisation parentale)

Fermé au mois d’août et le samedi précédent chaque 
période de vacances scolaires.

LE SPORT À MORANGIS

GYMNASE CLAUDE BIGOT
Rue Colette Besson 
Halle (basket, handball, volley), 
dojo, salle d’armes, salle de billard…

GYMNASE FLORENCE ARTHAUD 
École Édouard Herriot
15 rue des Oiseaux 
Terrain basket, volley

SALLE DE GYMNASTIQUE 
Espace Charcot
5 rue du Docteur Charcot 

SKATE PARC
Rue de Savigny
Ouvert toute l’année.
Modules et rampes pour la pratique 
du skate, de la trottinette et du BMX.
Terrain de Basket-ball

CITY STADE
Quartier de l’Ormeteau
Ouvert toute l’année.
Terrain de football et de basket-ball

JARDIN D’ARC ANDRÉ GOULET
Voie de Contin
Tir à l’arc

STADE MUNICIPAL
Rue Colette Besson
Terrains de football

TERRAIN DE PÉTANQUE 
Place de l’Europe

Équipements 
sportifs  

Fitness - Skate parc

Gymnase F. Arthaud

Stage multi sports 
9/14 ans  

Animations sportives durant les 
vacances scolaires (hors vacances 
de Noël) pour les 9/14 ans. 

CONTACT : service Sport
 01 64 54 52 19
 sport@morangis91.com

L’École municipale 
des sports  

L’École municipale des sports 
propose tous les mercredis (hors 
vacances scolaires) quatre cycles à 
l’année. 
Les activités ont lieu au gymnase  
C. Bigot et s’adressent au CE2-CM1 
(9h/10h30), CE1 (9h/10h30), CP 
et GS de maternelle (10h30/12h) et 
6e-CM2 (13h30/15h).
Parmi les activités proposées : hand-
ball, gymnastique, jeux collectifs, 
athlétisme, volley, badminton, jeux 
d’opposition, basket et rugby.

Morangis, ville dynamique, 
propose différentes activités 
sportives, pour tous les âges. 

La carte Sport-Culture permet 
aux Morangissois de 5 à 15 ans 
de bénéficier d’un coup de pouce, 
pouvant aller jusqu’à 80€, lors 
d’une adhésion à une association 
sportive ou culturelle locale. 

Thierry HORDESSEAUX
Conseiller municipal

Délégué partenariats sportifs

Jean-Jacques LEGRAND
Maire-adjoint

Sports 

GUIDE VILLE  Morangis, Sports et Loisirs
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SÉNIORS

Service Séniors :

12 avenue de la République - 91420 Morangis
 01 64 54 28 20
 senior@morangis91.com
r www.morangis91.com
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SÉNIORS

La Ville propose différents services  
pour les Séniors : transports, loisirs, préparation  
à la retraite ou maintien de la vie à domicile,  
tout est mis en œuvre pour les accompagner. 

Morangis participe également activement  
à la Semaine Bleue, et organise toute au long de 
l’année des activités et ateliers pour les Séniors.

Philomène PINTO
Conseillère municipale

Déléguée séniors et 
échanges intergénératonnels

Au moment du passage à retraite, votre rythme de vie va être modifié. Afin de préparer cette étape, vous 
pouvez prendre contact avec le service séniors pour obtenir des informations sur les différentes aides 
possibles, les activités proposées, les logements, les aides aux déplacements, les services de restauration…

Ce service de proximité vous reçoit et vous accompagne tout au long de votre retraite. 

BIEN PRÉPARER VOTRE PASSAGE  
À LA RETRAITE AVEC L’AIDE DE LA VILLE

POUR TOUTE DIFFICULTÉ PARTICULIÈRE 
ET INFORMATIONS SUR VOS DROITS
Les assistantes sociales du CCAS peuvent 
vous recevoir sur rendez-vous : 

 01 64 54 28 30

POUR TOUT RENSEIGNEMENT 
Vous pouvez appeler au 

 01 64 54 28 20
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 Calculer votre retraite

Demander auprès du CNAV un formulaire d’estimation 
et/ou un formulaire de demande de périodes 
lacunaires, s’il vous manque des périodes de travail.

 Constituer votre dossier de retraite

Remplir un formulaire de demande de retraite 
personnelle.
Par internet : r lassuranceretraite-idf.fr
Par courrier :
L’assurance retraite Ile de France - CS 70009  
93166 Noisy le Grand Cedex

Selon l’activité antérieure, d’autres caisses de 
retraite peuvent intervenir (ex : MSA, régime des 
fonctionnaires, régime des cultes…), ainsi que des 
caisses complémentaires.

 L’action sociale des retraites

Les caisses de retraite gèrent les pensions mais 
aussi des fonds sociaux qui peuvent compléter les 
prestations légales.
Ces fonds peuvent apporter un soutien financier dans 
le cadre du maintien à domicile, de l’amélioration de 
l’habitat, de l’aide aux vacances…

Chaque caisse de retraite établit ses critères 
d’attribution et examine les dossiers devant une 
commission spécifique.

Vous pouvez vous renseigner directement auprès du 
service d’action sociale de vos caisses de retraite prin-
cipales et complémentaires.

PRÉPARER SA RETRAITE 
Dossiers et pension  

Vous approchez de l’âge de la retraite ? Vous avez 
dû recevoir ces dernières années un relevé de 
carrière récapitulant l’ensemble de votre expérience 
professionnelle. 

CENTRE D’INFORMATION, DE CONSEIL  
ET D’ACCUEIL DES SALARIÉS (CICAS) 

52 bd de l’Yerres - 91000 Evry 
 0820 200 189

 Faibles revenus 

ASPA (Allocation de Solidarité 
pour Personnes Agées)

Si vous disposez de faibles 
ressources, il est possible de 
demander l’ASPA. 

Cette aide réservée aux 65 ans et 
plus, résidant la majeure partie 
de l’année en France permet 
de remplacer ou compléter les 
prestations de retraite. Son montant 
dépend de vos ressources et de 
votre situation familiale (seul ou en 
couple).

Cette prestation est servie soit par la 
Caisse de retraite, soit par la Caisse 
des Dépôts et de Consignations 
pour les personnes n’ayant jamais 
cotisé.

 La pension de réversion

En cas de décès de votre époux 
ou ex-époux salarié, travailleur 
indépendant, professionnel libéral 
ou agriculteur, vous pouvez obtenir, 
sous conditions, une pension de 
réversion. Elle représente une 
partie de la pension de retraite que 
votre époux décédé percevait ou 
aurait pu percevoir. 

Demande unique de retraite de 
base de réversion :
CNAV Assurance retraite  
Ile de France

 Travailler après la retraite

Avoir une activité après la retraite, 
c’est possible.  

Vous pouvez cumuler une pension 
de retraite avec des revenus 
issus d’une nouvelle activité 
professionnelle. 

Mais les conditions sont différentes 
selon le régime auquel vous 
appartenez et l’activité que vous 
allez exercer. 

Renseignement auprès de votre 
caisse de retraite principale et de 
vos retraites complémentaires.

CNAV ASSURANCE RETRAITE 
ÎLE DE FRANCE 
CS 70009 93166 Noisy le Grand 
Cedex (adresse postale pour le courrier)

CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE 
VIEILLESSE 
Direction de l’Action Sociale IDF
5 rue Joël Le Theule
78182 Saint Quentin-en-Yvelines 
(adresse postale pour le courrier)

CAISSE DES DÉPÔTS  
ET CONSIGNATIONS 
SASPA  
Service de l’Allocation  
de Solidarité aux Personnes Agées 
Rue du Vergne
33059 Bordeaux Cedex

CONTACTER UN CONSEILLER 
DE LA CAISSE NATIONALE  

D’ASSURANCE VIEILLESSE 

 39 60
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 Voyages

La Ville, en partenariat avec l’ANCV (Agence Nationale 
pour les Chèques Vacances) propose dans l’année 
deux voyages d’une semaine aux 60 ans et plus pour 
découvrir une région française.

Pour chaque voyage, la priorité est donnée aux 
personnes ayant de faibles revenus et ayant le moins 
participé aux séjours réservés aux séniors les trois 
dernières années.

Tarif en fonction des ressources. 
Information en temps voulu sur la plaquette  
« RDV du mois ».
Inscription auprès du service séniors.

 Club du 3e âge

Les séniors de 65 ans et plus se retrouvent dans la 
convivialité deux après-midis par semaine pour jouer 
aux cartes, jeux de société, animations  diverses…

Mardis / 14h-17h30
Vendredis / 14h-17h30 

Inscription auprès du service séniors

 Thés dansants

Les danseurs apprentis ou confirmés peuvent se 
retrouver lors des Thés dansants du Comité des fêtes.

2ème mercredis tous les 2 mois  
14h-18h

   Espace Pierre Amoyal 
10  avec une collation

Sans inscription

Sorties et voyages sont proposés aux séniors Morangissois

PROFITER DE SON TEMPS LIBRE : 
DU TEMPS LIBRE POUR S’ÉPANOUIR

POUR TOUT RENSEIGNEMENT 
Contacter le service séniors,  

au  01 64 54 28 20  
ou par mail  senior@morangis91.com 

Animations  

À Morangis, les séniors disposent d’un grand nombre d’animations pour bien profiter de leur temps libre. 
La Ville, mais aussi ses partenaires et les associations locales, proposent tout au long de l’année des 
activités et sorties pour une retraite bien active. 

 Banquet des séniors ou Colis de fin d’année

À chaque fin d’année, les séniors de 65 ans et plus, 
peuvent recevoir un colis de fin d’année ou assister au 
banquet des séniors. Distribué en fin d’année, le colis 
donne un petit avant-goût des fêtes. 

En janvier, les séniors sont conviés à un banquet pour 
fêter la nouvelle année suivi d’un après-midi dansant.

Participation gratuite.
Inscription auprès du service séniors.
Information en temps voulu sur la plaquette  
« RDV du mois ».

 Sortie annuelle

À l’approche de l’été, la Municipalité offre aux séniors 
une journée festive en dehors de Morangis (transport 
assuré). Le programme varie chaque année pour une 
journée à ne pas manquer.

Participation gratuite Information en temps 
voulu sur la plaquette « RDV du mois ».

Pour être inscrit au fichier séniors et recevoir 
régulièrement les informations sur les activités et les 

animations en cours, rapprochez-vous du service, 
muni d’une pièce d’identité, et d’un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois. 
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Tout au long de l’année, le service séniors propose 
des conférences thématiques (sommeil, succession, 
sécurité…), et des ateliers loisirs (mémoire, équilibre, 
informatique…). 

   Pour plus d’informations, contactez  
le service séniors au 01 64 54 28 20,  
et consultez le RDV du mois. 

 Ateliers à la résidence Gabriel Fontaine

La Résidence propose des animations et des ateliers 
« Bien veillir » ouverts aux résidents ainsi qu’aux 
séniors Morangissois.

 Ateliers d’écriture

Encadrés par une animatrice de la médiathèque, ces 
ateliers permettent de développer l’imagination et 
entretenir la mémoire en jouant avec les mots et la 
langue française. 

Pour vous maintenir en forme, la Commune compte 
de nombreuses associations sportives.

Faisant partie de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre, 
les Morangissois ont également accès au centre 
aquatique d’Athis-Mons à un tarif privilégié.

 Associations sportives Morangissoises

Morangis compte un grand nombre d’associations 
sportives. Entre le billard, le bridge, la gymnastique, le 
yoga, la randonnée, le choix est large pour les séniors 
actifs. 

Bouger !

Retrouvez l’ensemble des activités 
proposées, les tarifs, les horaires dans  

le guide des associations de la Ville  
et sur le site www.morangis91.com

Ateliers Loisirs 

RÉSIDENCE ARPAVIE GABRIEL FONTAINE 
 01 69 34 09 10

 gabriel-fontaine.direction@arpavie.fr

RÉSIDENCE ARPAVIE GABRIEL FONTAINE 
Ouvert à tous. Programme et horaires sur 

mediatheques.portesessonne.fr

MÉDIATHÈQUE DE MORANGIS
 01 69 57 82 60
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SE DÉPLACER

 Club de l’Avenir

Activités, randonnées, sorties 
culturelles, voyages, spectacles, 
Club de gym…

   Mme Gimenez 
 01 64 48 65 71

 Amicale  
 des anciens de Morangis

Activités, sorties, voyages, goûters 
et moments conviviaux.

   Mme Feloux 
 06 85 48 91 29

 Université du temps libre

Conférences et accès à la culture 
universitaire.

@ antenne-epinay@utl-essonne.org
r www.utl-essonne.org

   Mme Jacot,  
référente Morangis 

 01 69 09 36 06

 Amicale des anciens 
 combattants de Morangis

Association ouverte aux anciens 
combattants, à leurs épouses ou à 
leurs veuves.

   M. Vermillet 
 acmpresident@yahoo.com 

 06 82 69 39 50

   Sylvette Loeffel, secrétaire  
 06 67 33 60 73

Associations séniors  

LE GUIDE DES ASSOCIATIONS  
VOUS OFFRE UN PANEL D’ACTIVITÉS VARIÉES  
ET ADAPTÉES À TOUS LES ÂGES. 

En faisant du bénévolat pendant 
votre retraite, vous réalisez  
un projet ou un rêve, vous partagez 
vos compétences, vous vous 
rendez utile à une cause et vous 
êtes en mesure de faire de belles 
rencontres pendant votre temps 
libre. Parmi toutes les missions 
de bénévolat, nul doute que vous 
trouverez chaussure à votre pied.
N’hésitez pas à le consulter ! 

Des cartes spécialement dédiées aux séniors 
existent pour se déplacer sur le territoire à travers 
les transports en commun ou en taxi.  

 Pass Navigo  
 Améthyste

Destinée aux personnes de 65 ans et plus, aux 
personnes en situation de handicap, non imposables, 
anciens combattants, cette carte permet de se déplacer 
en transport en commun (RER, Bus, métro) sur toute 
l’Ile-de-France.

Pour l’obtenir : retirer un formulaire au Guichet 
Unique (Mairie) ou sur le site du Conseil départemental 
(www.essonne.fr) et le déposer en mairie.
Le rechargement de la carte se fait en gare uniquement. 

 Chèques Taxi

Ils sont destinés aux personnes âgées de 65 ans et plus, 
non imposables, personnes en situation de handicap, 
anciens combattants.

Les chèques taxi ne sont pas cumulables avec le Passe 
Navigo Améthyste.

   Guichet Unique 
 01 64 54 28 28

 Carte Mobilité  
 Inclusion

Depuis le 1er janvier 2017, la carte mobilité inclusion ou 
CMI remplace les traditionnelles cartes d’invalidité, de 
priorité et carte européenne de stationnement.

Cartes / déplacements   

DOSSIER DISPONIBLE  
au Guichet Unique,  

ou sur r www.essonne.fr
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 Portage de repas à domicile

Ce service proposé par la Municipalité est destiné aux 
séniors Morangissois et/ou en sortie d’hospitalisation 
et aux personnes en situation de handicap. Certains 
régimes spécifiques peuvent être proposés.
Tarification au quotient familial.

 Déjeuner à la Résidence 
 Arpavie Gabriel Fontaine

Pour partager un repas dans la convivialité, les séniors 
peuvent pousser les portes de la Résidence Gabriel 
Fontaine qui les accueille le temps du déjeuner. 
Les repas sont payants et sur réservation. 

Aides aux déplacements   

 MorangiBus

Ce service municipal gratuit est à destination des 
séniors à partir de 65 ans. Il s’agit d’un transport à la 
demande qui assure des déplacements intra-muros et 
sur Chilly-Mazarin, quel qu’en soit le motif.

 Pam 91

Pam 91 est un service public de transport collectif à la 
demande, « de porte à porte ». Il est assuré à travers 
l’Ile-de-France, 7 jours/7 (sauf le 1er mai), de 6h à 
minuit.
Il est destiné aux personnes âgées à mobilité réduite 
bénéficiaires de l’APA (sous conditions particulières).

Pour maintenir son autonomie, la Ville et les 
partenaires locaux proposent des moyens de 
déplacements collectifs. 

Il est également possible de trouver des solutions 
personnelles pour continuer à se déplacer.

Horaires du Morangibus  
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

10h/12h15 et 13h45/16h45
Mercredi : 10h/12h15 et 13h45/15h45

INSCRIPTIONS AUPRÈS DU SERVICE SÉNIORS
 senior@morangis91.com

 01 64 54 28 20

RÉSERVATIONS
 contact@pam91.info 

r www.pam91.info
 01 60 87 85 80 entre 7h et 20h 

(sauf le 1er mai)

MON CO-PILOTE 
Mon co-pilote est une plateforme de co-trajet solidaire mettant en relation des personnes à mobilité réduite, 

les pilotes et les co-pilotes les accompagnent quel que soit le mode de transport choisi. 
r https://mon-copilote.com/

MAINTENIR SON AUTONOMIE

Bénéficier de repas équilibrés 
est un élément important du 
maintien à domicile. Certaines 
solutions de restauration sont 
également un bon moyen de 
rompre l’isolement en partageant 
un déjeuner dans la bonne 
humeur.

Restauration

SERVICE SÉNIORS
 senior@morangis91.com

 01 64 54 28 20

RÉSIDENCE ARPAVIE GABRIEL FONTAINE
4 place Gabriel Fontaine

 gabriel-fontaine.direction@arpavie.fr
  01 69 34 09 10 
sur réservation
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Services de soutien

 Téléassistance

En cas de difficultés, la téléassistance 
vous permet d’alerter une personne. 
Il/Elle est relié à une centrale 
d’écoute 7 jours/7 et 24h/24. 
Vous devez impérativement avoir 
le numéro de téléphone d’une per-
sonne-ressource pouvant intervenir 
rapidement à votre domicile en cas 
de besoin.

   Service séniors 
 01 64 54 28 20

 Aide à domicile

Les aides à domicile, appelées 
« auxiliaires de vie sociale » 
interviennent au domicile des 
personnes âgées pour les soutenir 

et les accompagner dans les tâches 
de la vie quotidienne.
Liste disponible auprès du 
service Séniors et du CCAS. 

 Service de soins infirmiers 
 à domicile (ASSAD)

Ce service propose, sur certificat 
médical, des soins d’hygiène pour 
préserver son autonomie.

ASSAD
26 avenue Charles Mossler  

91600 Savigny-sur-Orge
 ass.assad@orange.fr

 01 69 05 77 32

CABINETS INFIRMIERS 
>  30 avenue du Château 

 06 60 79 95 53

>  3 avenue Marcel Telotte 
 06 63 55 50 39

 Accueil de jour

Ce service de l’EHPAD de Morangis accueille des 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 
maladies apparentées.
Son rôle est de stimuler la personne dans les actes de 
la vie quotidienne et permettre à l’aidant d’avoir un 
temps de répit.

De 9h30 à 16h30
Repas sur place.

Transport assuré en cas de besoin.
Prise en charge possible par l’APA.

 Équipe Spécialisée Alzheimer (ESA) 

L’équipe intervient à domicile, sur prescription 
médicale, auprès des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou maladies apparentées, et auprès des 
aidants.

 Le CLIC Portes de l’Essonne,  
 coordination intercommunale d’aide  
 aux retraités et aidants familiaux 
(en collaboration avec le CCAS et le service Séniors)

>  INFORMATION ET ORIENTATION : sur l’ensemble  
des services et aides existant pour les retraités,  
les lieux d’accueil pour personnes âgées et  
les actions de prévention locales,

>  SERVICE D’AMÉNAGEMENT DE VOTRE DOMICILE  
ET ACCÈS À DES AIDES TECHNIQUES : assuré par 
des ergothérapeutes pour éviter les accidents 
domestiques et vous permettre de rester à domicile 
en sécurité et confort,

>  ACCOMPAGNEMENT DES AIDANTS FAMILIAUX :  
•  « Le café des aidants » apporte un soutien 

aux aidants accompagnant un proche en perte 
d’autonomie. Animé par une psychologue, ce temps 
de rencontre propose des échanges entre familles 
pour apprendre des astuces et techniques pour 
veiller sur la personne que l’on aide en sérénité.  

   Un samedi par mois de 10h à 11h30
 •  « La journée Aidants-aidés » est proposée aux 

familles pour mieux connaître la place des aidants 
grâce à une rencontre avec un gérontologue, ainsi 
que des ateliers et des échanges entre familles.

>  SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE : Pour les retraités et familles, 
des entretiens avec une psychologue : écoute, 
échanges et conseils,

>  ACTIONS DE PRÉVENTION : conférences, débats, 
Préparation à la retraite…

Tous ces services et actions sont gratuits. 

EHPAD
174 voie du Cheminet -  01 60 19 77 00

ESA
149 bd Gabriel Péri - 91170 Viry-Châtillon

 01 69 44 04 00

RENSEIGNEMENTS AU 
 01 69 57 80 92, 

Au CLIC :  clic@grandorlyseinebievre.fr
ou au service séniors :  01 64 54 28 20
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 Demande de logement social

Pour une demande de logement social (HLM), 
le dossier est à retirer auprès du CCAS, ou sur  
www.morangis91.com

   CCAS 
 01 64 54 28 30

 Résidence Gabriel Fontaine ARPAVIE

Cet établissement non médicalisé, de 80 logements, 
accueille les retraités à partir de 60 ans, ainsi que les 
personnes en situation de handicap. Cette structure 
est implantée au cœur de la ville à proximité des 
commerces et des transports. 

Les résidents peuvent bénéficier de plusieurs services 
dont la restauration. Les personnes sont locataires et 
peuvent bénéficier de l’Allocation de Logement Social 
de la CAF. 

 Résidence séniors Les Girandières

Les Girandières proposent à la location des 
appartements privatifs allant du studio au 3 pièces. 
Pré-meublés et décorés avec goût, ils sont, dans la 
plupart des résidences, prolongés d’une terrasse ou 
d’un balcon. Tous les appartements sont dotés d’une 
cuisine équipée ouverte sur le séjour, d’une grande 
salle d’eau ergonomique avec douche à l’italienne, et 
de nombreux rangements. Les animaux de compagnie 
y ont bien évidemment leur place. Un service de 
restauration est proposé sur place. 

Résidences et aides

RÉSIDENCE ARPAVIE GABRIEL FONTAINE
4 place Gabriel Fontaine

 gabriel-fontaine.direction@arpavie.fr 
r www.arpavie.fr

 01 69 34 09 10

RÉSIDENCE SÉNIORS LES GIRANDIÈRES
6 impasse des Érables - 91420 Morangis

 08 00 969 996 

 EHPAD Geneviève Laroque

Cet « Établissement Hébergeant des 
Personnes Âgées Dépendantes », 
accueille des séniors en perte 
d’autonomie physique et/ou 
psychique. 

Les chambres individuelles 
disposent de matériels adaptés.
Cet établissement public, habilité 
à l’aide sociale, propose aussi deux 
logements temporaires. 

 Aides au logement

Si vous payez un loyer ou 
remboursez un prêt pour votre 
résidence principale et que vos 
ressources sont modestes, vous 
pouvez bénéficier d’une aide 
au logement par la CAF (Caisse 
d’Allocation Familiale) : l’Aide 
personnalisée au logement (APL), 
ou l’Allocation de logement social 
(ALS).

 Aide Sociale  
 à l’Hébergement

L’Aide Sociale à l’Hébergement 
permet de prendre en charge 
tout ou une partie des frais liés 
à l’hébergement d’une personne 
âgée en établissement ou chez un 
accueillant familial.

Elle est versée par les services du 
Département, et sous certaines 
conditions. 

La liste des pièces justificatives est 
à retirer au CCAS et le dossier sera 
ensuite traité par ce service. 

   CCAS 
 01 64 54 28 30

EHPAD GENEVIÈVE LAROQUE
174 voie du Cheminet
 accueil.morangis@

ehpad91.fr
 01 60 19 77 00

POUR FAIRE  
UNE SIMULATION  

OU UNE DEMANDE :  
CAF D’Evry
TSA 21 131
91013 Evry Cedex 
r www.caf.fr

 32 30

Résidence Gabriel Fontaine

L’EHPAD Géneviève Laroque accueille nos aînés
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 Allocation Personnalisée  
 d’Autonomie (APA)

Cette allocation favorise la prise en charge adaptée 
aux besoins de toute personne de 60 ans et plus en 
situation de perte d’autonomie liée à son état physique 
et/ou mental en finançant des aides techniques, des 
services d’aides à la personne…

Versée par le Conseil départemental, elle s’adresse 
aussi bien aux personnes à domicile qu’aux personnes 
en établissement. 
 

Si nécessaire et sous réserve qu’elles proposent ce service, 
vous pouvez aussi contacter vos caisses de retraite 
complémentaires pour toute demande temporaire.

 Caisses de retraite

Certaines caisses de retraite peuvent aider au 
financement de services d’aide à domicile en fonction 
de votre autonomie (CNAV, CNRACL, RSI, MSA…), et 
aussi au moment des sorties d’hospitalisation. 
Vous pouvez, par exemple, vous rapprocher de la 
CNAV, du CLIC ou du CCAS pour remplir une demande 
d’aide pour bien vieillir chez soi. 

   r www.lassuranceretraite.fr

   CCAS 
 01 64 54 28 30 
 ccasdemorangis@morangis91.com

   CLIC  
 01 69 57 80 92

Aides possibles
pour le maintien à domicile 

Des aides existent afin de contribuer au maintien 
à domicile des séniors. 

Le CCAS de Morangis reste à votre écoute pour 
vous accompagner et vous renseigner.

   CCAS 
 01 64 54 28 30 
 ccasdemorangis@morangis91.com

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Boulevard de France - 91012 Évry cedex

r .essonne.fr
 01 60 91 91 91

INTERLOCUTEURS INSTITUTIONNNELS 
 Mairie : Service séniors

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
8h30/12h et 13h30/17h30
Mercredi : 8h30/12h
12 avenue de la République - Morangis

 01 64 54 28 20
 senior@morangis91.com 

 CCAS

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
8h30/12h et 13h30/17h30
Mercredi : 8h30/12h
12 avenue de la République - Morangis

 01 64 54 28 30
 ccasdemorangis@morangis91.com 

 CLIC (Centre Local d’Information  
 et de coordination gérontologique)

Du lundi au vendredi : 9h/12h et 13h/17h
3 rue Lefèvre-Utile - BP 300
91205 Athis-Mons Cedex

 01 69 57 80 92

 Département de l’Essonne

Hôtel du département
Boulevard de France - 91012 Évry Cedex
r www.essonne.fr

 01 60 91 91 91
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Morangis est engagée pour conserver  
un cadre de vie de qualité. 

Développement durable, gestion des déchets,  
des espaces verts et des comportements, 
circulation, mobilités sont autant de défis  
que la Municipalité a décidé de relever.

CADRE DE VIE
Jean-Marc DUFOUR 

Maire-adjoint
Urbanisme et travaux

Vice-Président  
Grand-Orly Seine Bièvre 

Jeannette BRAZDA
Maire-adjointe

Écologie urbaine
et protection animale 

Serge HOUZIEL
Conseiller municipal

Délégué espace public,
voirie et circulation

Claude DELOBEL 
Conseiller municipal

Délégué tranquilité publique 
et sécurité

NOUS REMERCIONS 
chaleureusement 

les annonceurs qui ont permis 
l’impression de ce guide !
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 Travaux et jardinage 

Travaux de bricolage ou de 
jardinage à l’aide d’outils ou 
d’appareils pouvant causer une 
gêne du voisinage à cause du bruit 
(particuliers ou entreprises) : 

Du lundi au vendredi 
de 8h à 12h et de 13h à 19h

Samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h
Les dimanches et jours fériés  
de 10h à 12h 

 Chantiers et travaux  
 publics ou privés 

Interdits :
Du lundi au vendredi  
entre 18h et 8h, les samedis 

entre 17h et 9h, et les dimanches 
et jours fériés toute la journée.

 Feux de jardin interdits

Brûler 50 kg de végétaux à l’air 
libre émet autant de particules fines 
que 13 000 km parcourus par une 
voiture diesel récente. Pour vos 
déchets, pensez à les déposer en 
déchèterie. 

 Barbecues

La fumée d’un barbecue ne doit pas 
incommoder les voisins, ni dégrader 
leurs habitations. 
En appartement, consultez le 
règlement de copropriété pour 
savoir si les barbecues sur balcon 
sont autorisés. Les barbecues sont 
interdits dans les espaces publics 
par arrêté préfectoral. 

 Plantation d’arbres  
 et de haies

Plantations de moins de 2 m de 
hauteur : pas de distance imposée. 
Plantation de plus de 2 m de hauteur : 
à une distance minimum de 2 mètres 
de la limite séparative avec un voisin 
(article 671 du Code Civil). 
Le propriétaire a la charge de 
l’élagage de ses arbres. Les 
branches ne doivent dépasser ni 
chez le voisin, ni sur la chaussée.

 Musique et soirée

Vous organisez une soirée ?
Prévenez vos voisins qu’ils risquent 
d’avoir quelques nuisances sonores.

 Chiens dangereux

Les chiens dangereux (catégorie 
1 et 2) peuvent s’intégrer dans la 
Ville sous condition de respecter la 
réglementation en vigueur. 
Les propriétaires doivent être en 
mesure de présenter tous les papiers 
afférents à la détention du chien. 

   Pour déclarer un chien 
dangereux : contactez  
la Police Municipale au  

 01 64 54 28 01

Bonne entente entre voisins

 Nettoyage des trottoirs

Chaque riverain est responsable du trottoir devant son 
habitation.

>  EN HIVER, il convient de déneiger et de saler en cas de 
neige ou de verglas,

>  AUX BEAUX JOURS, désherber et veiller à ce qu’aucun 
branchage ne dépasse sur la chaussée.

 Stationnement 

En absence de marquage au sol : 
>  DU 1ER AU 15 DU MOIS : stationnement côté numéros 

impairs de la chaussée
>  DU 16 À LA FIN DU MOIS : stationnement côté pairs,
>  CHANGEMENT DE CÔTÉ : la veille entre 20h30 et 21h.

Se garer, même partiellement,  
sur les trottoirs est interdit, sauf  
si le stationnement est matérialisé. 
L’amende est de 135 €

 Bornes électriques

Pour encourager les modes de transport plus propres, 
la Ville a installé 4 bornes de recharge pour les 
véhicules électriques des Morangissois. Elles sont 
situées sur les parkings de l’Espace Pierre Amoyal, de 
l’espace Saint Michel, des services techniques rue de 
Wissous et de l’espace Pierre Loti. 

 Vitesse en ville

À Morangis, la vitesse est limitée à 50 km/h en ville. 
Aux alentours des écoles et dans certaines rues, elle 
est abaissée à 30 km/h. La ville compte également une 
zone partagée sur une portion de la rue Jean Moulin, 
la vitesse y est limitée à 20 km/h. 

 Zones bleues

Afin de dynamiser le commerce de proximité, certaines 
zones de Morangis sont en stationnement à durée 
limitée (zone bleue). Des disques bleus sont disponibles 
à l’accueil de la Mairie. Verbalisation de 35 , si absence 
de disque ou heure non-conforme. 

 Places réservées  
 aux personnes à mobilité réduite 

Respectez les déplacements des personnes en situation de 
handicap. Le stationnement de véhicules sur les trottoirs 
ou sur des places handicapées est interdit aux personnes 
non porteuses de la carte PMR. Celle-ci doit être apposée 
de façon visible. À défaut il sera procédé à une verbalisation 
de 135  voir à l’enlèvement du véhicule.  

AMÉNAGEMENT URBAIN : 
RESPECTER LES RÈGLES DE CIVISME ET
LA RÉGLEMENTATION ROUTIÈRE 
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   À Morangis, les collectes sont gérées  
par l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre. 

 Secteur d’habitation

>  ORDURES MÉNAGÈRES 
Lundi et vendredi, à sortir avant 11h

En cas de doute, jetez vos déchets dans la poubelle des 
ordures ménagères.

>  EMBALLAGES, PAPIERS ET PLASTIQUES 
Mercredi, à sortir avant 11h

>  VERRE 
Jeudi matin (semaines paires)  
À sortir la veille au soir

>  DÉCHETS VÉGÉTAUX 
Lundi (mars à décembre) 
1 fois/mois (janvier et février) 
Collecte de sapins en janvier 
À sortir la veille au soir

En plus du bac, 3 fagots attachés : 1,50 m de long, 
diamètre des branches 10 cm max ou 3 sacs ouverts 
d’environ 100 l.

>  ENCOMBRANTS 
Dates sur www.morangis91.com 
À sortir la veille au soir

Bois, ferraille, gros cartons. 
Le volume maximum est de 2m3 par enlèvement. 
N’emballez pas vos petits encombrants dans des sacs 
afin que leur nature puisse être contrôlée.

Ne sont pas collectés : les pneus, pots de 
peinture, gravats, déchets de chantier, sanitaires, 

batteries, bouteilles de gaz, appareils 
électroménagers…

Il est interdit de déposer des déchets sur 
la voie publique en dehors des jours de 

collecte. Ne pas laisser les poubelles sur le trottoir, les 
rentrer après chaque collecte.  

 Secteur Zone d’Activités Économiques

>  ORDURES MÉNAGÈRES 
Mardi et vendredi, à sortir avant 11h

GESTION DES DÉCHETS Les matériaux et emballages à trier

Collectes à Morangis

RENSEIGNEMENTS, DÉMARCHES  
Numéro unique :  01 78 18 22 24 

>  Demande de bac poubelle,
>  Changement de bac poubelle,
>  Gestion des déchets, encombrants…
>  Informations travaux en cours,  

réfections de chaussée…
>  Problème d’inondations, obstruction de 

réseaux, conformité de votre habitation.

 dechets.morangis@grandorlyseinebievre.fr 

PERMANENCES ANTENNE D’ATHIS-MONS
3 rue Lefèvre Utile
Mardi, jeudi : 9h-12h / 13h30-16h30
Mercredi : 9h-12h
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 Un geste simple et écologique

Traite et revalorise les déchets non ramassés lors des 
autres collectes : électroménager, déchets volumineux, 
gravats…

 Badge d’accès gratuit

>  Accueil de la mairie : délai de réception  
d’une dizaine de jours,

>  EPT Grand-Orly Seine Bièvre,  
29 quai de l’Industrie Athis-Mons :  
activation dans la journée.

Déchèterie de Morangis 

HORAIRES D’ÉTÉ 
Du 1er avril au 14 octobre

•  Du lundi au vendredi : 10h/12h - 13h/18h
•  Samedi : 9h/12h - 13h/18h
•  Dimanche et jours fériés : 9h/12h

HORAIRES D’HIVER 
Du 15 octobre au 31 mars

•  Du lundi au vendredi : 10h/12h - 13h/17h 
•  Samedi : 9h/12h - 13h/17h
•  Dimanche et jours fériés : 9h/12h

Accueil réservé aux professionnels 
jusqu’à 19h le lundi et le vendredi

JOURS FÉRIÉS
Fermés les 25 décembre, 1er janvier 
et 1er mai.
Les autres jours fériés, ouverture 9h/12h

Voie du Cheminet
 01 69 09 57 18
 decheterie@siredom.com
r www.siredom.com

Donner au lieu de jeter. La recyclerie répare et 
rénove vos objets pour les revendre à petit prix 
dans sa boutique ouverte à tous.  

 Recyclerie des Portes de l’Essonne 

En cas de doute, jetez vos déchets dans la poubelle des 
ordures ménagères.

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 
9h30/16h30
Samedi 2 fois par mois : 10h/18h
Fermée le jeudi

29 quai de l’Industrie - Athis-Mons
 01 69 57 84 34
r www.recyclerie-portesessonne.fr

Recyclerie

Allo Récup 
Enlèvement gratuit d’objets encombrants  

à domicile. Limité à 4 enlèvements par an et 
par adresse dans une limite de 3m3.

Liste complète des objets collectés sur  
www.portesessonne.fr

GRATUIT
 Allô récup -  01 78 18 22 24

Collecte de bouchons 

Conservez vos bouchons en 
plastique et déposez-les dans 
les bacs de collecte de la Ville. 
Ils seront triés et remis à 
l’association « Les bouchons 
d’amour » qui les revendent pour 
qu’ils soient revalorisés. 
L’argent récolté permet le finan-
cement de projets à destination 
de personnes en situation de 
handicap. 

BOUCHONS ACCEPTÉS : 
•  Les bouchons issus de bouteilles : soda, eau,  

lait et jus de fruit

POINTS DE COLLECTE 
•  Les écoles de Morangis
•  L’Hôtel-de-Ville
•  Les services techniques municipaux

AIDEZ À TRIER LES BOUCHONS
Des rendez-vous sont organisés tous les mois pour 
trier les bouchons récoltés. 

  Dates sur www.morangis91.com
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TRANSPORTS 

Morangis compte environ 1 200 
arbres, d’une moyenne d’âge de 
30 ans, répartis sur l’ensemble du 
territoire. 

Afin de préserver ce patrimoine, 
les agents de la Ville sont formés à 
l’entretien respectueux et durable 
des espaces verts. 

En plus de l’entretien annuel, il 
faut veiller à ce que les arbres ne 
subissent pas les affres de parasites, 
tels que les champignons, qui 
dévorent les troncs de l’intérieur. 

Le fleurissement de la ville a été 
pensé pour être durable, varié, 
économe en eau et permettant 
une vie souterraine et animale 
saine. Des haies vives seront 
plantées, composées de différentes 
espèces locales, dans le cadre de 
la restructuration du Parc Saint-
Michel. La fauche raisonnée a 
également été développée sur la 
ville, afin de préserver la flore et de 
respecter les animaux. 

Un planning d’élagage tenant 
compte des spécificités de chacune 
des essences d’arbres a été mis 
en place sur la Ville. Il s’étale de 
février à août. Ce planning tient 
compte du cycle normal de gestion 
du patrimoine arboré. 

Patrimoine arboré La biodiversité 
à Morangis 

Campagne d’élagage

Bus au gaz

Parc Saint-Michel

L’offre de transports en commun à Morangis compte 
les lignes de bus RATP : 399 Juvisy / Massy-Palaiseau, 
492 Chilly-Mazarin / Savigny-sur-Orge, 299 Morangis/
Porte d’Orléans et 297 Longjumeau/Porte d’Orléans. 

Les lignes B, C et E de la navette gratuite de la 
communauté d’agglomération « Paris-Saclay » passent 
également par Morangis. Elles s’arrêtent, entre autres, 
rue de Savigny, à la maison de la petite enfance, au 
collège Michel Vignaud et desservent la clinique de 
l’Yvette et la gare RER de Gravigny-Balizy. Ces lignes 
fonctionnent du lundi au samedi (hors jours fériés). 
Il est possible de suivre la navette en temps réel sur 
l’appli Zenbus (disponible sur IOS et Androïd). 

Afin de faciliter les mobilités douces et l’accès aux 
transports en commun, la Ville met à disposition des 

Morangissois un parking à vélos sur la place Lucien 
Boilleau. L’accès est attribué en priorité aux usagers des 
transports en commun. La demande se fait en mairie, 
avec les pièces suivantes : un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois et un chèque de caution de 15 € (tarif 
2020). Le contrat est valable 9 mois, renouvelable par 
tacite reconduction moyennant un nouveau chèque de 
caution en échange de l’ancien. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

La Municipalité est également  
mobilisée pour l’arrivée d’une gare  

de la Ligne 14 à Morangis.



86 87

GUIDE VILLE  Morangis, Cadre de vie

Urbain

NO
S P

RO
FE

SS
IO

NN
EL

S
CA

DR
E D

E V
IE

ANIMAUX

Les chiens, même tenus en laisse, sont interdits au 
Parc Saint-Michel. 

Ailleurs, ils sont autorisés à condition d’être tenus en 
laisse. 

Les chiens catégorisés (1 et 2) doivent impérativement 
être muselés, tenus par une personne majeure en 
capacité de présenter la carte d’identification du chien. 

Il s’agit notamment des chiens d’attaque type Pitbulls, 
Stattforshire terrier ou American Stattforshire, Mastiff, 
Rottweiller, Tosa et assimilables. 

   Pour déclarer un chien dangereux :  
contactez la Police Municipale   
au 01 64 54 28 01. 

Les déjections canines doivent impérativement 
être ramassées. 

15 distributeurs de sacs à déjections sont installés en 
ville, disponibles gratuitement. 

   Rappelons que le propriétaire pris sur le fait est 
passible d’une amende de 68 e. 

Chiens

Déjections 

Animaux errants 

Si vous constatez un animal errant, prévenez la mairie 
ou signalez-le en utilisant l’application Imagina.

La Police Municipale est installée dans ses locaux du 
16 avenue Descartes. Forte de 7 agents, elle travaille 
en étroite collaboration avec la Police Nationale 
sur certaines opérations spécifiques. Elle s’occupe 
également de centraliser les objets trouvés. 

Afin de lutter efficacement contre 
les dépôts sauvages de déchets, des 
caméras ont été implantées en différents 
endroits de la ville. Grâce à elles, il sera 
plus facile d’identifier et de confondre 

ceux qui se livrent à ce genre de pratiques. 

POLICE MUNICIPALE / SÉCURITÉ 

HORAIRES POLICE MUNICIPALE 
•  Du lundi au samedi :  

7h45/12h - 13h/17h30
•  Dimanche : 8h/12h - 12h30/16h30

•  Astreinte téléphonique du lundi au 
samedi, sauf dimanche et Jours fériés, 
de 17h30 à minuit

Pour contacter la Police Municipale :  
16 avenue Descartes -  01 64 54 28 01

Police Municipale

Caméras 
de vidéo protection 

L’application Imagina, déployée sur 
la ville, vous permet d’agir si vous 

remarquez quelque chose d’anormal, en 
remontant directement vos informations  

à la Police Municipale. 
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Commerçants et artisans locaux participent  
au rayonnement économique de la ville, à ce titre  
la Municipalité s’engage auprès d’eux et  
les accompagne. 

Un soutien qui s’est accru avec la pandémie  
de Covid-19, où la Ville a notamment informé  
des aides attribuées par l’État et la Région et réalisé 
des vidéos des commerces pratiquant le « click and 
collect ».

La Charte actuelle de partenariat Municipalité/
Artisans est en cours de refonte et sera publiée 
ultérieurement. 

Cette Charte engage les artisans sur la qualité de 
leurs prestations auprès de leurs clients. Si en tant 
qu’Artisan vous souhaitez être signataire de cette 
Charte n’hésitez pas à remplir le formulaire sur  
le site de la ville.

Josiane GONZALEZ 
Conseillère municipale

Déléguée vie économique, 
commerce et artisanat

NOS PROFESSIONNELS

Place de l’Avenir

Place Lucien Boilleau

N’HÉSITEZ PAS À VOUS FAIRE CONNAÎTRE 
auprès du Secrétariat général  

  01 64 54 28 07 

GUIDE VILLE  Morangis, Nos profesionnels

Professionnels
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COMMERÇANTS/ARTISANS  
OUVERTS AUX PARTICULIERS

 Agences immobilières

ORPI
92 avenue Aristide Briand

 01 69 76 36 26

ORPI PRO
93 avenue Aristide Briand

 01 69 74 28 10

BENOIT GIOT
101 avenue de l’Armée Leclerc

 06 24 03 05 38

ALEXIA
9 avenue Ferdinand de Lesseps

 06 49 67 59 13

AGENCE CENTRALE MORANGIS
Mardi au vendredi : 
9h/12h30 - 14h/19h 
Samedi : 9h/12h30 - 14h/18h 
18 rue du Général Leclerc

 01 69 74 24 24

ID FONCIER/ID GESTION
Lundi au samedi :
9h30/12h30 -14h/19h 
87 avenue Aristide Briand

 09 53 00 43 00
r www.idfoncier.fr

 Alimentaire 
 Supermarchés

ALDI 
Supermarché 
Lundi au samedi : 8h/20h 
35 av. Ferdinand de Lesseps 
r www.aldi.fr

BAMI ALIMENTATION
Épicerie
7j/7 : 9h/20h 
75 avenue Gabriel Péri 

 01 69 09 66 17 
 ihia_91@hotmail.fr

CARREFOUR MARKET
Supermarché
Lundi au samedi : 9h/20h 
Vendredi : 9h/20h30 
Dimanche : 9h/12h30 
Avenue Blaise Pascal 

 01 64 48 60 00

COCCINELLE EXPRESS
Supermarché
Ouvert tous les jours 
de 8h à 21h 
12 place Lucien Boilleau

DOSOL SUPERMERCADOS
Supermarché
Mardi au vendredi : 
9h/12h30 - 14h/19h 
Samedi : 8h30/19h 
Dimanche : 8h/13h 
33 av. Ferdinand de Lesseps 

 01 69 09 89 66

LECLERC DRIVE
Supermarché drive
Lundi au samedi : 8h30/20h 
69/71 avenue Charles de Gaulle 

 01 60 19 71 69 
r www.leclercdrive.fr

LIDL
Supermarché
Lundi au samedi : 8h30/20h 
Dimanche : 9h/12h 
79 avenue Charles de Gaulle 

 01 69 09 66 12  
r www.lidl.fr

FRANPRIX
Supermarché
lundi au dimanche : 8h30/20h 
25 rue du Général Leclerc 

 01 69 34 24 85

  ATTENTION : cette liste n’est pas exhaustive

 Artisans

DY ELEC
Electricien
111 bis rue Lavoisier

 01 69 63 95 35

MARCO SALGADO DA ROCHA
Plomberie

 06 59 94 73 81

KHALID JIYARI
Plomberie, chauffagerie, 
climatisation, rénovation

 07 49 13 57 12

CONSTRUCTION PERALTA
Ravalement, isolation 
extérieure, maçonnerie

 01 64 48 60 54 / 06 62 56 16 12 
r www.isolationthermique-peralta.fr

ISO-FACE
Isolation pour l’extérieur  
et ravalement
Lionel Maciel De Miranda

 01 64 48 80 05 / 06 26 94 16 10 
r www.isoface91.fr

JEAN-CHARLES NOIROT
Toiture 

 01 69 79 04 57 / 06 86 73 50 28

JONNY HAIKAL
Maçonnerie/construction

 01 60 49 01 52 / 06 13 25 23 34

ENTREPRISE FALLONE
Maçonnerie/construction

 01 69 10 91 78

AVENIR MENUISERIE
Fenêtres - PVC - volets - porte 
de garage - stores - portails
Lundi au jeudi :  
8h/12h - 14h/19h 
Vendredi et samedi : 8h/19h 
20 rue du Général Leclerc 

 09 70 35 09 93 
r www.avenir-menuiserie91.fr

S3C
Plombier-chauffagiste
Accueil du public du  
lundi au vendredi :
9h/12h - 14h/17h 
33 av. de la Cour de France 

 01 60 12 24 32 
 s3c91@orange.fr

UDS UNION DU SANITAIRE
Salle de bains - carrelage 
Lundi au vendredi : 8h/18h 
167 av. du Général de Gaulle 

 01 69 79 69 90 
r www.uniondusanitaire.com

 Auto-écoles

CONDUITE DE L’AVENIR
Auto-école,  
heures de code
Lundi : 15h30/19h30 
Mardi et jeudi : 15h30/18h30 
Mercredi et vendredi :  
10h30/12h - 15h30/19h30  
Samedi : 14h/17h
75 avenue Gabriel Péri 

 09 82 36 36 17 
r conduite-de-l-avenir.business.site  
 conduite.de.lavenir@gmail.com

MORANGIS CONDUITE
Auto-école
Mardi, mercredi, vendredi : 
10/12h - 16h/19h 
Jeudi, samedi : 10/12h 
16 rue du Général Leclerc 

 01 64 48 09 97

 Banques/Assurances 
 Courtage

AVANTAGE COURTAGE
Courtier, spécialiste  
prêt immobilier
6 bis place Lucien Boilleau

 01 48 90 00 48
r www.avantagecourtage.fr

CAISSE D’ÉPARGNE ILE-DE-FRANCE
Banque
Mardi, mercredi, vendredi :
9h15/12h45 - 13h45/17h30
Jeudi : 9h15/12h45 - 14h45/18h30
Samedi : 9h/13h - 13h45/16h15
2a place Gabriel Fontaine

 01 72 48 56 00
r www.caisse-epargne.fr
  agence.morangis@ceidf. 

caisse-epargne.fr

 Boucheries/Charcuteries

BOUCHERIE DELAITRE
Boucherie - charcuterie 
traiteur
Mardi au samedi :
8h/13h - 15h30/19h30
Dimanche : 8h/13h
63 avenue Aristide Briand

 09 86 30 37 91
  audrey.thotrmeret@hotmail.fr
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 Fleuristes 

NAT FLEURS
Lundi au samedi : 9h/20h
Dimanche : 9h/14h
61 avenue Aristide Briand

 01 64 48 14 19

JARDINS D’AMANDINE
Mardi au vendredi :  
9h/19h30
Samedi : 9h/20h
Dimanche : 9h/15h
Ouvert les jours fériés
27 rue du Général Leclerc

 01 69 34 18 03

 Food truck

CŒUR DE CRÊPES
Crêpes sucrées, salées, 
gaufres

 06 67 94 81 40

L’ART-I-SHOW
Burgers maison/frites

 06 15 71 39 20

 Garages/Automobiles 

CSM SECURITEST
Contrôle technique, véhicules
Lundi au vendredi : 8h/18h
Samedi : 8h/13h
6 avenue Évariste Gallois

 01 64 48 08 71
r www.securitest.fr

AUTO LAV
Laverie auto
6 avenue Evariste Gallois

 01 69 57 56 56

AUTOSUR
Contrôle technique, véhicules
Lundi au jeudi :  
8h30/12h30 - 13h30/18h
Vendredi : 8h30/12h30 - 14h/17h  
Samedi : 8h/13h
1 avenue Gustave Eiffel

 01 64 54 95 09

AUTO XCLUSIVE
Lundi au vendredi : 8h30/18h30
Samedi : 9h/13h 
108 avenue René Morin

 01 69 79 04 60

AVIS
Location de véhicules
Lundi au vendredi :
8h/12h - 14h/18h
83-85 av. du Général de Gaulle

 01 69 10 19 19
r www.avis.fr
  avis.morangis@atlas-location.fr

BEKS PIÈCES AUTO
Pièces automobiles
Lundi au jeudi : 9h/12h - 14h/18h
Vendredi : 9h/12h - 15h/18h
74 avenue du Général de Gaulle

 01 69 76 22 83 / 06 15 78 55 00
  bekspiecesauto@gmail.com

CENTRE AUTO MORANGIS
Renault garage
Lundi au jeudi : 
8h/12h - 14h/18h30
Vendredi : 8h/12h - 14h/18h
Rue de Savigny

 01 69 09 47 50
r www.renault.fr

CENTRE DE LAVAGE
Lavage auto 
7j/7 - 24h/24
105 avenue Charles de Gaulle

 07 81 70 48 33

CTPL
Contrôle technique
Lundi : 8h/17h30
Mardi au vendredi :  
8h/17h30
Samedi : 8h/13h
140 avenue du Général de Gaulle

 01 60 13 68 90

DS PIÈCES AUTO
Pièces automobiles
Lundi au jeudi :
8h30/12h - 14h/18h30
Vendredi :  
8h30/12h - 14h/18h
2 place Gabriel Fontaine

 01 64 86 12 05
  dspiecesauto@gmail.com

FF AUTOMOBILES PEUGEOT
Garage
7j/7 : 8h/12h30 - 14h/19h
Samedi : ouverture à 10h
78 av. du Général de Gaulle

 01 69 09 60 72
  ffautomobiles@orange.fr

BOUCHERIE BERNARD
Boucherie - charcuterie 
traiteur
Mardi, au samedi : 9h/19h Non stop
Dimanche : 9h/12h30
33 av. Ferdinand de Lesseps

 01 64 48 43 55
r www.boucherie-bernard.fr
  snblebreton@orange.fr

 Boulangeries

BOULANGERIE MARIE BLACHÈRE
Lundi au samedi : 6h30/20h
r  www.boulangeries.

marieblachere.com/Morangis 
33 avenue Ferdinand de Lesseps

LA ROMAINVILLE
Pâtisserie
Lundi : 10h/13h - 14h/19h 
Mardi au jeudi : 9h30/13h - 14h/19h
Vendredi et samedi : 9h30/19h
Dimanche : 9h30/13h
33 av. Ferdinand Lesseps

 01 64 48 44 09
r www.laromainville.fr

FAB TRADITION
Boulangerie - pâtisserie
Lundi au vendredi : 6h30/20h
Samedi: 6h30/20h
Dimanche: 7h/19h30
6 place Lucien Boilleau

 01 69 41 53 98

PETITS PAINS ET COMPAGNIE
Boulangerie - pâtisserie
Lundi, mardi, jeudi, vendredi :
7h/20h, fermé le mercredi
Samedi : 7h30/20h
Dimanche : 7h30/13h30
63 avenue Aristide Briand

 01 69 09 13 17

 Coiffeurs

CRÉATION COIFFURE
Mardi au samedi :
9h30/13h - 14h/19h30
23 rue du Général Leclerc
  karim.ayadi.1988@gmail.com

 01 69 66 42 83

LYS COIFF
Mardi au dimanche : 9h30/19h30
76 avenue Gabriel Péri

 06 66 09 97 13

NOW COIFF
Mardi au vendredi : 9h/19h
Samedi : 9h/18h
96 avenue Aristide Briand

 01 64 48 70 06

NUANCES
Mardi : 9h/12h - 14h/18h
Mercredi au vendredi : 9h/19h
Samedi : 9h/17h30
61 avenue Aristide Brand

 01 69 09 18 60
r www.nuances-coiffure91.com
  contact@nuances-coiffure91.fr

SID COIFFURE
Mardi, mercredi, jeudi : 
9h30/12h30 - 14h/19h
Vendredi : 9h30/19h
Samedi : 9h/18h
25 rue du Général Leclerc

 01 69 09 38 16

UN LOOK POUR TOUS
Mardi au vendredi : 9h/18h
Samedi : 9h/17h30
69 avenue Gabriel Péri 

 01 69 34 81 44
r www.unlookpourtous.com
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BISTRONOMIC
Restaurant
Du lundi au vendredi : 12h/14h
Du mercredi au samedi : 19h/22h
4/6 rue Evariste Gallois - ZI sud

 01 69 09 80 14 / 06 14 15 51 18
  bistronomic@sfr.fr

CAP SUD
Pizzeria
Lundi au jeudi : 11h30/14h30
Vendredi et samedi :
11h30/14h30 - 18h30/22h30
Place Lucien Boilleau

 01 84 73 23 87 

L’OLIVIER TRAITEUR
Restaurant Tunisien
Mardi au dimanche : 12h/23h
14 ter avenue du Général Leclerc

 01 69 86 07 21

ROYAL FOOD
Restauration rapide
Lundi au samedi :  
11h30/14h30 - 18h/22h30
Dimanche : 17h30/22h30
76 avenue Gabriel Péri

 01 69 30 33 27

COMFORT HÔTEL ACADIE
Hôtel restaurant Bio
Lundi au vendredi :
12h/14h - 19h15/21h30
Fermé le vendredi soir
81 rue Lavoisier

 01 69 09 02 45
r www.acadie-hotels.com

DALL’ITALIANO RISTORANTE
Restaurant - traiteur italien
Lundi au jeudi : 12h/14h - 19h/22h
Vendredi et samedi :  
12h/14h - 19h/23h 
112 av. du Général de Gaulle

 01 64 47 65 84

DRÔLE 2 CUISINE
Restaurant bistronomique
Lundi au vendredi : 12h/14h
Vendredi et samedi : 19h30/22h
1 avenue de Champagne

 01 60 12 61 50
r www.drole2cuisine.fr

HÔTEL CAMPANILE
Hôtel - restaurant
Lundi au vendredi :  
6h30/9h - 19h/20h
Samedi et dimanche : 7h/10h
34 av. Ferdinand de Lesseps

 01 64 48 61 30
r www.campanile.com 
  morangis@campanile.fr

LA GOURMANDISE
Restaurant asiatique
Tous les jours :
12h/14h30 - 19h/23h
80 avenue Charles de Gaulle

 01 64 46 58 26

LA RENAISSANCE
Café, bar, brasserie
Tous les jours
6 place Gabriel Fontaine

 06 51 61 65 38

L’ANNEXE
Bar, brasserie
Lundi au vendredi : 6h/19h
3 avenue Pierre Corneille

 01 69 09 14 38
  marcello.ciniani@free.fr

L’ARC-EN-CIEL
Restaurant - pizzeria
Lundi au samedi : 
11h30/14h30 - 19h/23h
36 rue de l’Église

 09 74 56 70 05
r www.pizzeria-arcenciel.fr/

LE FAVORI
Bar - restaurant
Tous les jours
116 avenue Aristide Briand

 01 69 34 73 20

LE LONGCHAMP
Bar-tabac - presse - PMU
Lundi au vendredi : 6h/20h
Samedi : 6h30/20h
Dimanche : 7h/14h
88 avenue Aristide Briand

 01 69 09 27 13

PAROT AUTOMOTIVE
Concessionnaire auto 
Après-vente : 
Lundi au vendredi :
8h/12h - 14h/18h 

Service commercial :
Lundi au samedi : 
9h/12h30 - 14h/19h
65 avenue du Général de Gaulle

 01 69 79 11 00 

GARAGE DU SOUTERRAIN
Garage
Lundi au jeudi : 9h/12h - 14h/18h30 
Vendredi : 9h/12h - 14h/18h
34 rue de l’Église

 01 64 48 29 35
  ggedusouterrain@orange.fr

GARAGE DE LA POSTE
Garage
Du lundi au jeudi : 
8h30/12h30 - 14h/18h 
Vendredi : 8h30/12h30 - 14h/17h
32 avenue Marcel Telotte

 01 69 09 17 81
  garagedelaposte91420@gmail.com

MONDIAL PARE-BRISE
Tout vitrage auto VL - VU - PL
Lundi au vendredi :
8h30/12h30 - 14h/18h30
Samedi : 9h/12h
80 av. du Général de Gaulle

 01 69 06 52 14
r www.mondialparebrise.fr
  morangis@mondialparebrise.fr

RÉPUBLIQUE AUTO NATION
Concessionnaire Fiat Lancia,
Alfa Roméo, Fiat Pro-Jeep
Lundi au samedi : 
9h/12h - 14h/19h
95 avenue du Général de Gaulle

 01 69 09 20 62
r www.republiqueautonation.fr

SB AUTO 91
Garage
Lundi au vendredi : 
9h/12h - 14h/19h
Samedi : 9h/12h
4 avenue des Marronniers

 06 22 41 80 45
  sbauto91@free.fr

 Médical

ENTENDRE
Centre acoustique
Mardi au samedi : 
9h/12h30 - 14h/18h30
82 avenue Aristide Briand

 01 82 88 54 82
  entendre.morangis@orange.fr

KRYS
Opticien
Lundi : 14h/19h
Mardi au vendredi :
9h/12h30 - 14h/19h
Samedi : 9h/12h30 - 14h/19h
74-76 av. Aristide Briand

 01 69 34 02 83
r www.krys.com

 Mode

LA HALLE
Mode et accessoires
Tous les jours : 10h/19h
Avenue Ferdinand de Lesseps

 01 69 34 57 57 
r www.lahalle.com

LA MALLE AUX DÉCOUVERTES
Prêt-à-porter féminin, 
accessoires
Mardi au vendredi : 10h/19h
Samedi : 10/18h30
20 rue du Général Leclerc

 01 69 09 44 19
  cathy.lamalle@hotmail.fr

 Restaurants/Hôtels/Bars

AL FORNO 
Pizzeria - vente à emporter  
Livraison
Lundi au jeudi :  
11h30/14h30 - 18h/22h30
Vendredi : 18h/22h30
Samedi et dimanche :  
11h30/14h30 - 18h/23h
1 place Lucien Boilleau

 01 69 59 04 33

ANDIAMO PIZZA 
Pizzeria
Tous les jours :
11h/14h30 - 18h/23h
2 avenue des Peupliers

 01 64 54 90 90
r www.pizzas-andiamo.fr

Place Lucien Boilleau
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 Soin du corps

BEAUTÉ BIEN ÊTRE CARIS-DIAS
Institut de beauté
Mardi au vendredi : 9h/19h  
Samedi : 9h/18h
102 avenue Aristide Briand

 01 69 34 94 54

AU PETIT SOIN
Lundi au vendredi : 9h/20h 
Samedi : 9h/17h 
11 avenue Ferdinand de Lesseps

 06 59 56 71 32

KEITH’S BEAUTY
Lundi au samedi : 9h/20h 
14 avenue des Champs

 06 19 15 11 86

DIETPLUS
Rééquilibrage alimentaire
Mardi au vendredi : 10h/19h
Samedi : 8h30/15h
92 avenue Aristide Briand

 09 84 00 27 99
r www.dietplus.fr
  morangis@dietplus.fr

MAQUI-PERMS - INSTITUT 91
Institut de maquillage 
permanent, extension de cils, 
blanchiment dentaire
Mardi, jeudi, vendredi : 10h30/20h
Samedi : 10h30/19h
25 rue du Général Leclerc

 06 17 38 08 20

RENAISSENS LE SALON
Soins esthétiques
Sur RDV uniquement
4 rue Evariste Gallois
  renaissens.le.salon@gmail.com

Onglerie
Sur RDV uniquement
Sindy Puleo

 06 67 29 08 40

RITUEL DES SENS
Institut de beauté
Mardi, mercredi et vendredi : 
9h30/19h
Jeudi : 9h30/20h 
Samedi : 8h30/18h
14 place Lucien Boilleau

 01 60 19 14 03
r www.rituel-des-sens.fr

SANDRINE LORET NAILS
Onglerie
Lundi au vendredi : 9h30/19h30
Samedi : 13h30/18h30 
24 rue du Beau Site

 06 73 18 11 36

BAANMAÏ THAÏ
Institut de massage 
Mardi au samedi : 11h/20h 
67 avenue Gabriel Péri

 01 85 53 66 74

 Services 

WASH’N DRY
Laverie automatique
5 place Lucien Boilleau
7j/7 : 7h/22h

JEAN-PIERRE CHEVÉ
Informatique 

 09 72 36 97 04 / 06 62 19 32 49
r www.adfi91.fr/contact.html

JKM IMAGES
Labo photo
Lundi au vendredi :
10h/13h - 14h/18h
9 allée Lavoisier 

 01 60 10 81 00
r www.jkm-images.com

LOXAM RENTAL
Location de matériel
Lundi au jeudi : 
7h30/12h - 13h30/17h30
Vendredi : 7h30/12h - 13h30/17h
4 avenue Gay Lussac

 01 69 09 72 95
r  agence.loxam.fr/717-loxam-

morangis

PROBAL
Animalerie
Mardi au vendredi :
8h30/12h30 - 14h/18h30
Samedi : 9h30 à 18h30 non stop
1-3 avenue Ferdinand de Lesseps

 01 64 48 51 60
r www.probal.fr

NICOLAS BOURADA
Formation professionnelle

 06 99 32 12 34
r www.runetsense.fr

WM REPASSAGE
Lundi au samedi : 
9h/12h30 - 13h30/19h
Avenue Evariste Gallois

 09 81 47 86 96 

LE MARIGNY
Bar, restaurant, tabac, FDJ, 
PMU, RATP, timbre fiscal et 
postal, presse 
Lundi au vendredi : 6h30/20h
Samedi : 8h/20h
7 place Lucien Boilleau

 01 69 09 10 53

LE SOLEIL ET LE VENT
Bar, hôtel, restaurant
Lundi au samedi : 7h/22h
5 place Lucien Boilleau

 01 69 09 22 38

LE SULKY
Bar
Mardi au dimanche 
20 rue du Général Leclerc

 06 77 18 99 95

LE TABLIER NOIR
Restaurant bistronomique
Du mardi au samedi :
12h/13h30 - 19h/21h30
84 av. de Champagne

 09 53 26 01 68
  letabliernoir@gmail.com

MAC DONALD’S
Restauration rapide
Tous les jours : 9h/00h
Rue de Savigny

 01 81 87 14 03
r www.mcdonalds.fr

MC FOODS
Restauration rapide grec
Lundi au samedi : 11h/21h 
Dimanche : 11h/15h - 16h30/21h
71 avenue Gabriel Péri

 01 64 54 03 36

O HANAMI
Restaurant chinois asiatique 
(livraison à domicile)
Lundi : 11h/14h30 - 18h/21h45 
Mardi : 18h/21h45
Mercredi au dimanche :  
11h/14h30 - 18h/21h45
33 avenue Ferdinand de Lesseps

 01 64 47 10 98
r www.ohanami91.com

O’SUSANA
Restaurant, traiteur, 
churrascaria, bar, spécialités 
portugaises
Du mardi au samedi :
11h30/15h - 18h30/21h
Dimanche : 11h30/15h
1 rue Gustave Eiffel

 01 64 48 28 63

POSITANO
Restaurant
Lundi au samedi : 
12h/14h30 - 19h/22h30
67 avenue Aristide Briand

 09 83 50 26 15
  restaurantpositano@yahoo.fr

ROYAL MORANGIS
Restaurant asiatique
Tous les jours : 12h/14h30 -19h/22h30
4 avenue des Froides Bouillies

 01 69 09 88 88

LE PETIT SABAYON
Lundi au vendredi : 
12h/14h - 19h30/22h
Samedi : 19h30/22h30 
15 rue Lavoisier 

 09 88 08 04 58

CHEZ SANDRA
Lundi au jeudi : 12h/14h30
Vendredi : 12h/14h30 - 19h30/22h30
Samedi : 19h30/22h30
76 avenue Charles de Gaulle

 09 50 00 80 38

FRATELLINI
Restaurant italien
126 avenue Aristide Briand

 09 53 28 75 05

SQUARE FOOD
Restauration rapide
Lundi au samedi : 9h/22h30
19b avenue du Général Leclerc

 Salles de sport 

GIGAFIT
Salle de sport
Ouvert tous les jours : 6h/21h
80 avenue Charles de Gaulle

 09 67 31 74 85
r www.gigafit.fr/club/morangis
  contact-morangis@gigafit.fr

FITNESS PARK
Lundi au vendredi : 6h/23h
Samedi et dimanche : 6h/18h
11 avenue Ferdinand de Lesseps

 01 60 12 28 26
r  www.fitnesspark.fr/club/

morangis
  morangis@fitnesspark.fr

LE FIVE
Complexe de foot5
119 avenue René Morin

 01 78 85 45 62
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PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

 Dentistes

CABINET DE DENTISTES
69 avenue Gabriel Péri

 01 69 34 42 31

 Diététicien

MME COUREAU
5 rue Jules Hardouin Mansart

 01 64 48 06 49

 Infirmiers

MME CODEVELLE, LOUVET, MACHADO  
ET PILLET
30 avenue du Château

 06 60 79 95 53

MMES BAUDANT, MATHEU, TRION
3 avenue Marcel Telotte

 06 63 55 50 39

MME RIGEADE
Consultante en puériculture et
parentalité, infirmière 
puéricultrice, visites à domicile

 07 66 86 10 15
r  www.emmanuellerigeade 

parentalite.fr

 Kinésiologue

MME EMMANUEL
13 rue Paul Cézanne
  de.kinesiologie@gmail.com
r cabinetdekinesiologie.com

 07 83 73 82 21

 Kinésithérapeutes

M. JOURNES, MME PAYET  
ET MME PETITJEAN
69 avenue Gabriel Péri

 01 69 09 32 46

MME MALOT (BALNÉOTHÉRAPIE)
85 avenue de Balzac

 01 64 48 35 84

MME SCHILLIGER
Espace Kiné-coaching
75 avenue Aristide Briand

  01 69 09 14 61 
06 84 30 25 29

 Médecins

CABINET MÉDICAL CORNEILLE  
DOCTEURS FRELAT, HAMM, KIM ET NOGUES
62 avenue Pierre Corneille

 01 69 34 12 24
r  www.cabinetcorneille.fr

MAISON MÉDICALE DE GARDE  
DE LONGJUMEAU
142 rue Pierre-et-Marie-Curie

 01 64 46 91 91
Consultation urgente en médecine 
générale le samedi de 16h à 20h,  
le dimanche et les jours fériés  
de 8h à 20h.

DOCTEUR GAUTHIER
27 avenue du Général Leclerc

 01 64 48 69 24

MAISON DE SANTÉ  
PLURIDISCIPLINAIRE DE MORANGIS  
DOCTEURS RICHARD, BLANC, PERETTI, 
MICHEL ET VIGNON
30 avenue du Château

 01 69 34 69 35

 Ostéopathes

MME LE LOUËT ET MME ROBIN
27 rue du Général Leclerc

 01 64 54 04 96

MME SAMID
69 avenue Gabriel Péri 

 06 70 78 70 14
  Marienour.samid.osteo@gmail.com

M. ALONSO
Ostéopathe Biomécanique
1 rue Pierre Curie

 06 35 10 72 04 

 Pharmacies

PHARMACIE DE L’AVENIR
80 avenue Gabriel Péri

 01 69 09 12 40

PHARMACIE DE L’ORMETEAU
43 rue du Général Leclerc

 01 69 09 60 56

PHARMACIE DECREUSE
10 avenue de la République

 01 69 09 07 11

PHARMACIE DES SABLES
Centre Commercial
Carrefour Market

 01 64 54 86 83

 Podologue

MME MIATH
30 avenue du Château

 01 69 10 96 91

 Psychothérapeute

MME GALLAND
7 avenue des Pommiers 

 01 69 34 51 52

 Psychologue

MME CTIBORSKY
17 avenue des Vignes

 01 69 79 00 09

 Sophrologue

MME ALBONICO
32 avenue Isabelle

 06 18 87 52 27
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Une fois par semaine, Madame le Maire est à votre 
écoute au 01 64 54 28 38, afin d’échanger avec vous 
sur les sujets qui vous concernent.

Afin de permettre au plus grand nombre de joindre 
Madame le Maire, les créneaux changent chaque 
mois.
 

   Retrouvez tous les créneaux  
Allô Madame le Maire sur le site  
de la  : www.morangis91.com,  
sur la page Facebook   
de Morangis, ainsi que sur  
la plaquette RDV du Mois  
et dans le magazine Morangis,  
ma ville mon quotidien.

ALLÔ MADAME LE MAIRE

Ma ville, Mon quotidien

MORANGIS
Magazine municipal - Avril / mai / juin 2021

LE PRINTEMPSDE LA PROPRETÉ

P.24  La 14 en lignede mire

P.12   Morangis, mille nuances de vert(s)

#269

P.32  Arnaque à lafausse qualité

P.10   Vaccination,c'est parti !
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